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05 ÉVÉNEMENTS 
L'opinion française, unanime, 

approuve M. Poincaré. —Après 1 

la remise de notre réponse : 
l'impression en Grande-Breta- i 
gne. — Quelques limites à ne i 
pas franchir. — Des chiffres | 
qui parlent : le commerce ex-
térieur de l'Angleterre. — No-
tre change et la crise britan-
nique du chômage. 
On peut dire, et il faut dire, que la 

réponse de M. Poincaré à la note bri-
tannique a été accueillie avec une 
iéelle satisfaction par l'opinion fran-
çaise unanime. 
* Les uns se plaisent à constater qnu 
notre Premier n'a rien abandonné 
des intérêts de notre pays, tout en 
plaidant notre cause avec une clarté, 
une logique, un pouvoir de persua-
sion qui devraient être décisifs si 
nous n'avions à négocier avec des 
partenaires pour lesquels ces quali-
tés ne présentent qu'une valeur rela-
tive. 

Les autres se plaisent à retenir le 
ton conciliant, le désir manifeste 
d'accord qui transparaît. 

A ce sujet, rien de plus caractéris-
tique que les commentaires des jour-
naux français, adversaires déclarés 
<vu Président du Conseil et de sa poli-
tique- Même les plus irréductibles 
conviennent de l'esprit de modéra-
lion, et d'entente de M. Poincaré. 

Voici, en quels termes, deux d'en-
tie eux, appréciaient ces jours-ci, le 
discours prononcé dimanche à Char-
IcvilJe par M. Poincaré. 

Le Quotidien écrit : 
On savait que le. Président du Con-

' scîl répondrait de Charleville an gou-
vernement britannique. 

Il l'a fait. 
On savait qu'il maintiendrait ses 

vues contre celles de M. Baldwln. 
Il l'a fait. 
n l'a même fait avec fermeté, et 

comme s'il était assuré d'avoir égale-
ment raison sur tous les points-

Mais, néanmoins, ce discours se 
distingue des autres en ce que l'on n'y 
trouve aucune de ces formules sè-
mes et tranchantes, dont le Quai 
d'Orsay a tout un arsenal, qui vont, 
comme des flèches, blesser l'interlo-
cuteur que l'on veut convaincre. 

Très sagement, M. Poincaré s'en est 
abstenu. 

Ce n'est pas négligeable. 
Dans tous les cas, ce n'est pas la 

rrance qui aura la responsabilité 
de la rupture. 

, Ces dernières lignes surtout sont 
significatives : car le Quotidien jus-
qu ici n'avait guère cessé de dénoncer 
la prétendue attitude d'intransi-
geance de M. Poincaré-

Enfin, il n'est pas jusqu'à la com-
muniste Humanité qui ne doive 
avouer que le ton de M- Poincaré est 
conciliant. 
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note française ne sert qu'à confirmer 
l'impossibilité de concilier la politi-
que britannique à l'égard de l'Alle-
magne avec celle du gouvernement 
français ». 

Pourtant, dans l'ensemble, les 
feuilles anglaises enregistrent avec 
satisfaction, la courtoisie de la ré-
ponse française et la plupart expri-
ment le vœu que la conversation se : 
poursuive amicalement entre Londres 
cl Paris. 

& 
Ceci est parfaitement possible, j 

mais à la condition qu'on renonce, | 
Outre-Manche, à certaines idées. 

La France n'acceptera, dans aucune j 
circonstance, le principe de la fixa-
tion de la capacité de paiement de 
l'Allemagne par une Commission in-
ternationale : on permettrait ainsi au 
Reich de mener à bien sa manœuvre 
frauduleuse; 

De même, on doit se dire, Outre-
Manche, que si la France veut bien 
se contenter de 26 milliards de 
marks-or et, par là, prend à sa charge 
une partie des réparations et la tota-
lité des pensions, nous n'admettrons 
jamais que l'on vienne par un arti-
fice quelconque diminuer ce total. 

Bref, le désir d'entente de la 
France n'ira pas au delà de certains 
sacrifices, dc certaines abdications. 

Voilà ce qu'il faut qu'on com-
prenne en Grande-Bretagne. 

A l'heure actuelle, le rétablisse-
ment de l'Entente et la solution pra-
tique du problème des réparations ne 
dépend plus de nous, mais des An-
glais. 

Nous voulons espérer qu'ils sau-
ront voir quels sont et leur devoir et 
leur intérêt. 

A 
Car l'intérêt de la Grand -Bretagne 

exige que l'Allemagne paie, comme il 
voudrait la présence de l'Angleterre 
à nos côtés dans la Ruhr. 

C'est chez nos voisins d'Outre-
Manche, devenu un lieu commun que 
de dénoncer l'occupation de la Ruhr 
par les Français comme se trouvant 
à l'origine du malaise économique 
dont souffre actuellement la Grande-
Bretagne. 

Comme beaucoup d'autres, ce lieu 
commun-là demande à être vérifié. 
Et lorsqu'on examine la statistique 
récemment publiée du commerce 
extérieur de la Grande-Bretagne pen-
dant les cinq premiers mois de 
1923, on est tenté de conclure que 
cette occupation tant honnie, loin de 
porter préjudice à l'Angleterre, lui a 
plutôt été favorable. 

Pendant les cinq mois envisagés, 
les importations anglaises, qui res-
sortent à 499 millions 470-157 livres 
sterling, s'avèrent supérieures de 
46.516.282 livres à ce qu'elles ont été 
pendant la période correspondante de 
1922. Quant aux exportations, elles 
atteignent 372.704-320 livres, soit, par 
rapport aux cinq premiers mois de 
1922, un excédent de 26 millions 
137.155 livres. Et cette augmentation 
des exportations est particulièrement 
sensible au cours du dernier mois en-
visagé, le mois de mai. 

11 est intéressant de noter un fort 
accroissement des importations de 
matières premières, accroissement 
qui constitue en général un prélude à 
une reprise de l'activité industrielle. 
Par ailleurs, on remarque une sensi-
ble augmentation des exportations de 
houille et d'ouvrages en fer ou acier-
C'est là évidemment une conséquence 
de l'occupation de la Ruhr, et les in-
dustries houillères et métallurgiques 
de l'Angleterre ne manquent pas de 
bénéficier de l'arrêt de la production 
dans nos régions occupées par nos 
troupes. 

Ces constatations contredisent les 
affirmations des,hommes d'Etat et 
des puhlicistes de Grande-Bretagne. 

Mais elles sont trop évidentes pour 
ne pas, tôt ou tard, finir par dessil-
ler les yeux des Anglais de bonne foi. 
Ceux-ci alors s'apercevront que le 
danger qui menace le commerce et 
l'industrie britanniques vient non 
de France, mais d'Allemagne. 

A 
En attendant, l'offensive contre le 

franc se poursuit et le change nous 
reste défavorable. 

Nous demandions l'autre jour : 
reste à savoir si cette pression éco-
nomico-financière qu'on prétend exer-
cer sur nous produira les résultats 
qu'on attend. 

En fait, il se pourrait bien que 
cette offensive contre le franc se re-
tournât contre ses auteurs. 

Les dirigeants anglais s'en vont 
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criant sur tous les tons et sur tous 
les toits qu'ils veulent diminuer leur 
chômage. 

Pour ce faire, ils veulent rétablir 
la situation économique de l'Allema-
gne, dans l'espoir qu'elle redeviendra j 
leur cliente. 

Nous pensons, nous, que c'est là i 
une grave erreur et que l'Allemagne j 

risque surtout de devenir une sérieuse < 
concurrente. 

Mais peu importe. 
Ce qui est certain, c'est qu'en ten-

tant de nous ruiner, en diminuant le 
pouvoir d'achat de notre monnaie, on 
nous empêche de continuer nos j 
achats Outre-Manche et, par suite, on j 
augmente d'autant le nombre de chô- j 
meurs. 

Plus la France et les diverses na- j 
tiens seront pauvres, moins les ache- ! 
teurs seront nombreux sur les mar- ! 
chés anglais et plus les concurrents à 
change déprécié deviendront dange- j 
reux pour les Britanniques. 

Comment les hommes d'affaires an- j 
gîais ne se rendent-ils pas compte de I 
ces faits, qui sont l'évidence même ? i 

Quel intérêt ont-ils aujourd'hui à i 
pousser à la dévalorisation du franc 
op de la lire ? 

Pas plus qu'hier à contribuer à j 
l'anéantissement du mark. 

Dans les deux cas, ils handicapent 
d'une façon presque complète des 
acheteurs possibles, tout en favoris 
sant leur concurrence sur marchés 
neutres. 

Qui oserait soutenir que c'est là un 
excellent calcul ? 

M. D-

INFORMATIONS 

En Pays occupés 
La glane des milliards 

On a procédé, à de nombreuses sai-
sies de marks. On a saisi : à Mayence, 
84 milliards ; Werden, 50 milliards ; 
Ludwigshafen, 40 milliards ; Lan-
dau, 8 milliards ; Spire, 736 millions. 

A Mayen, une somme de 1-500 mil-
lions de marks a été saisie à la caisse 
d'épargne pour le paiement de l'in-
demnité de 3.769 fr. allouée à la ré-
gie des chemins de fer et infligée à 
la suite des sabotages commis dans le 
cercle de Mayen le 25 juin 1923. 

incidents divers 
Une grenade allemande a été trou-

vée, le 22 août, dans un wagon de 
voyageurs en gare de Ludwigshafen-

Le 21 août, à 21 heures, une pa-
trouille de tirailleurs a rencontré, 
près de la gare de Mottenheim, au 
nord de Worms, t rois Allemands. 
Elles les a sommés de s'arrêter. Un 
des Allemands ayant tiré un coup de 
feu, les. tirailleurs ont riposté ; un 
des Allemands a été tué. 

Le 22 août, au matin, une manifes-
tation de sans-travail a eu lieu devant 
la mairie, à Kaiserslautern. Les ma-
nifestants ont été dispersés par la 
police allemande, qui a fait usage de 
ses armes. Deux sans-travail blessés 
grièvement à coups de sabre ont été 
conduits à l'hôpital-

Plus de bains à Berlin 
Tous les établissements privés de 

bains à Berlin ont fermé leurs portes 
par suite de l'augmentation du prix 
du charbon. 

Le mouvement pacifiste 
est lent en Allemagne 

Au cours d'une conférence à Es-
sen, le prince Max de Saxe, frère de 
l'ex-roi et professeur de théologie à 
l'Université de Fribourg, a déclaré 
que le mouvement pacifiste fait infi-
niment moins de progrès en Allema-
gne, où il ne compte que 30.000 
adhérents, qu'en France, où il y en a 
plusieurs centaines de mille. 

« Pour éviter une guerre future, 
a-t-il dit, on doit diriger la lutte con-
tre ce qui provoqua la dernière 
guerre- Il faut arrêter le développe-
ment du capitalisme et transformer 
la conception de l'Etat, qui doit être 
le serviteur du peuple et non le peu-
ple le serviteur de l'Etat. » 

Les bavarois veulent 
célébrer le se dan ta g 

Les journaux de l'extrême gauche 
déclarent que les monarchistes bava-
rois et les organisations illégales se 
préparent à une nouvelle action à 
l'occasion de l'anniversaire de la ba-
taille de Sedan le 2 septembre. ■ 

Le chef des nationalistes bavarois 
Hitler a séjourné, ces jours-ci, à Ber-
lin. Il a été l'hôte du député ultra-
nationaliste Wulee, avec lequel il s'est 
entretenu de l'action, projetée. 

Les statues volées 
dans la Somme 

Les Allemands avaient pendant la 
guerre emporté le buste en bronze du 
poète picard Nestor Crinon érigé à 
Yraignes-en-Vermandois. Un nouveau 
buste vient d'être replacé sur le so-
cle. 

Les Allemand n'ont d'ailleurs resti-
tué aucun des monuments qu'ils ont 
volés dans la Somme, notamment ceux 
de Parmentier à Mondidier, de Marie 
Flouret à Péronne, de la Défense de 
1870 à Albert, etc. 

ïi'empruïït belge en France 
Au cours de la séance tenue par le 

Conseil de Cabinet, M. Theunis a an-
noncé que des pourparlers engagés 
à Paris en vue de la conclusion d'un 
emprunt de 400 millions avaient abou-
ti. L'emprunt est contracté pour une 
durée de 20 ans ; le remboursement 
commencera dans 5 ans. Le taux de 
l'intérêt est de 6 1/2 0/0. L'emprunt 
sera émis à 98 francs-

Les grèves en Grèce 
Jeudi après-midi, au Pirée, un con-

flit sanglant s'est produit entre des 
grévistes communistes et la troupe. 

Selon les journaux, les grévistes 
| auraient désarmé une patrouille de 
j sept soldats- Les grévistes auraient 
| attaqué les troupes envoyées er< ren-
| fort et auraient blessé deux soldats ; 
i deux agents auraient été forcés de ri-

er. Il y aurait eu deux ouvriers j tués et sept blessés. Finalement, les 
j grévistes ayant été dispersés, le calme 

a été rétabli. La presse et l'opinion ap-
prouvent unanimement l'attitude 

I énergique du gouvernement. 

I Tcsus îaos contingents 
de Turquie rapatriés 

! La question du rapatriement de: 
troupes françaises, en Turquie d'Eu-
rope et en Turquie d'Asie, soulevée 
au lendemain de la signature de la 
paix de Lausanne, vient d'être réso-

i lue par le gouvernement français-
i Toutes les Compagnies de navigation 

de Marseille et divers amateurs dont 
les vapeurs desservent les lignes du 
Levant, ont pris leurs dispositions en 

! vue du transport à Marseille, Toulon 
j et Port-Vendres de plus de 10.000 

; hommes de troupes, ainsi que des che-
i vaux et du matériel militaire. 

La clémence 
du gouvernement d'Angora 

On mande d'Angora : 
L'Assemblée nationale a repris, la 

discussion du traité de Lausanne. Le 
gouverneent turc .a décidé de procla-
mer l'amnistie générale pour les dé-
lits politiques dès la ratification du 
traité. 

Seront exclus : l'ex-sultan, l'ex-
grand vizir Ferid pacha, ceux qui ont 
accompagné le sultan dans sa fuite, 
ceux ,qui ont promulgué des senten-
ces contre les chefs du mouvement 
national, ceux qui ont signé le traité 
de Sèvres et ceux qui ont fui en Grèce, 
craignant les conséquences de leur 
coopération avec les Hellènes pendant 
l'occupation hellénique. 

Au Maroc français 
Les opérations ont repris dans le 

Tadla. 
Le groupe mobile a quitté le camp 

d'Almon-Mtai'fiel et a occupé le poste 
Taounza-Naf-Fendi, à 6 kilomètres 
au sud des Bcni-Mellai. L'ennemi n'a 
pas réagi. 

Usa tour de France original 
Un jeune Strasbourgeois, Jules ïîet-

t'tnger, connu dans les milieux spor-
tifs alsaciens, vient de décider de sui-
vre tout le circuit du Tour de France 
en poussant devant lui une charret-
te. Partant de Strasbourg, le jeune Al-
sacien passera par Mulhouse, Genève, 
Briançon, Nice, Toulon, Perpignan, 
Luchon, Bayonne, Les Sables-d'Olon-
ne, Brest, Cherbourg, Le Havre, Pa-
ris, Dunkerque, Metz. 

Pour photographier 
l'éclipsé de soleil 

Les lieutenants aviateurs améri-
cains Mac-Ready et Stevens ont reçu 

l'ordre de se rendre à San-Diego (Cali-
fornie de l'Ouest), afin de prendre, à 
une.altitude de 20.000 pieds, des cli-
chés photographiques de l'éclipsé to-
tale de soleil, qui doit se produire le 
10 septembre. 

Ce phénomène ne sera visible ni en 
France ni en Angleterre. 

Un combustible qui brûle 
sans fumée et presque 

sans laisser de cendres 
On annonce qu'après seize années 

de recherches et d'expériences patien-
tes, le professeur S. Roy Illingworth, 
directeur du laboratoire de chimie de 
l'Ecole des mines du sud du Pays de 
Galles, a réussi à extraire du charbon 
un combustible qui brûle sans déga-
ger la moindre fumée, ne laisse pour 
ainsi dire pas de cendres et dont la va-
leur calorique est équivalente à celle 
dc la houille. 

" travaillent"au dictionnaire 
L'Académie Française, dans sa 

séance de jeudi, a décidé la sup-
pression du mot « joliveté ». Elle a 
résolu, par contre, d'introduire dans 
le dictionnaire les mots « joliesse » 
et « jointement ». 

Tirages financiers 
Communales 1986 

Le n° 836.693 gagne 200-000 fr. 
Le n° 525.260 gagne 25.000 fr. 
Huit nos gagnent chacun 5.000 fr. 
Cent nos gagnent chacun 1.000 fr. 

Communales 1912 
Le n° 1-338.066 gagne 100.000 fr. 
Le n" 1.345897 gagne 10.000 fr. 
12 n°s gagnent chacun 1.000 fr. 
Foncières et communales 1921 

Le n° 1.883.818 gagne 250.000 fr-
Le n° 730.615 gagne 100.000 fr. 
Le n° 2.346.815 gagne 50-000 fr. 
300 nos gagnent chacun, 1.000 fr. 

voyage, de représentation, de déplace-
ment, etc-, etc.. 

On voit que les délégués de la So-
ciété des Nations ne sont pas trop 
malheureux et n'ont guère le droit de 
crier à la vie chère. 

D'autre part, il y a également le 
bureau de l'organisation internatio-
nale du travail qui, au point de vue 
du budget n'a rien à envier à la So-
ciété des Nations. 

La France verse une somme de 24 
millions de francs pour alimenter ce 
budget. Le directeur de ce bureau 
louche 270.000 francs, et le total des 
dépenses du Cabinet et du secrétariat 
particulier s'élève à 1-171.665 fr. 

Un conseiller technique gagne 
150.000 fr. ; un chef de division, 
141.000 fr. ; un chef de section 
90.000 fr. 

Ce n'est pas pour rien et on com-
prend que ceux qui occupent ces 
somptueuses sinécures ne veuillent 
pas les quitter ou ne les quittent qu'à 
regret. 

Il faut croire, il faut espérer tout 
au moins, que ce Bureau international 
fait ou fera de la bonne besogne dans 
l'intérêt des travailleurs français. 

LOUIS BONNET. 

I e a est pas pour rien < 
Tout récemment, une note a paru 

dans les journaux annonçant qu'il 
était question de faire ces économies 
sur le budget de la Société des Na-
tions. 

Au premier abord, la somme al-
louée par l'Etat ne paraît pas énorme, 
car la France n'alimente ce budget 
pour sa part qu'à raison de 6 millions. 

Mais ce qui frappe, surtout, c'est 
que cet argent est réparti en grosses 
tranches entre un nombre restreint 
de fonctionnaires. 

Le secrétaire général de cet organis-
me international comprend : 1 secré-
taire général (anglais) ; 1 secrétaire 
général adjoint (Français) ; 2 sous-
secrétaires généraux. 

Le secrétaire général touche : trai-
tement 4.000 £ ; indemnité pour frais 
de représentation 2.500 & ; indemnité 
de résidence 1.000 £ ; au total 
7.500 £, soit, au cours du change à 80 
francs, 600.000 francs français. 

Le secrétaire général adjoint reçoit 
pour ses services : Traitement 3.000 
£ ; frais de représentation 1.000 £. 

Ce qui a fait 4.000 £ ou 320.000 fr. 
de chez nous-

Les deux secrétaires généraux ont 
chacun un traitement de 3.000 
£ + 500 £ d'indemnité pour frais de 
représentation, équivalant au change 
à 280.000 francs. " 

Chacun cle ces hauts fonctionnaires 
a directement à sa disposition un ca-
binet. 

Celui du secrétaire général com-
prend 6 postes coûtant 96.510 francs 
suisses ou 289.530 francs français en 
comptant théoriquement la valeur du 
franc suisse à 3 francs français. 

Le chef de cabinet du secrétaire 
général est payé 28.000 francs suis-
ses, soit 84.000 fr. français ; celui du 
secrétaire général adjoint touche 
24.000 francs suisses, ce qui équi-
vaut à 72.000 francs français. 

Les quatre secrétaires du cabinet 
du secrétaire général touchent respec-
tivement 14.400, 10.555 et 10.000 fr. 
suisses. C'est-à-dire 43.200, 31.665 et 
CO.OOO fr- français. 

A ces traitements, s'ajoutent des 
indemnités importantes pour frais de 

!n aîlendant le rétablissement 
DE 

l'EIMI. 
L'Aveyron récalcitrant 

Nous détachons le passage suivant 
du compte-rendu, publié par le Cour-
rier de l'Aveijron, de la séance du 21 
août du Conseil général de l'Aveyron: 

On aborde la question de l'Ecole 
normale-

M. Jaudon qui, la veille, avait pris 
la parole à ce sujet, rend compte des 
travaux de la Commission, qui a re-
çu des explications de M. l'Inspecteur 
d'Académie et du Directeur de l'Ecole 
normale de Rodez — et rédigé des 
conclusions. 

Il retrace la genèse de cette affaire, 
rappelle les textes législatifs sur les-
quels elle repose, les conversations 
entre les préfets du Lot et de l'Avey-
ren, et la conférence faite, au Conseil 
général de l'Aveyron, lors de la précé-
dente session, par M. de Monzie, sé-
nateur, président du Conseil général 
du Lot. 

Puis il donne lecture des conclu-
sions adoptées par la Commission. 
Elles se résument ainsi : 

« 1° Le Conseil général donne 
mandat à M. le Préfet de faire un 
pourvoi en cassation contre le décret 
ministériel du 9 juillet 1923, décret 
entaché d'illégalité ; 

« 2° Il nomme une Commission 
interdépartementale chargée de se 
mettre en rapport avec la Commis-
sion similaire que le Lot est invité à 
nommer ; 

« 3° Il demande que ces Commis-
sions se réunissent à Rodez, centre 
des intérêts en cause. 

Une discussion s'ouvre, à laquelle 
piennent part MM- Puech, Raynaldy, 
Pijols et Maruéjouls. M. Raynaldy 
insiste particulièrement sur le risque, 
à peu près certain, que soit imposé h l'Aveyron l'obligation d'envoyer ses 
élèves-institutrices à Cahors ; avec 
énergie, il met le Conseil en garde 
contre cet événement possible. 

En fin de discussion et après in-
tervention de M. de Vezins et nomi-
nation du docteur Molinié à la Com-
mission, les conclusions sont adop-
tées avec quelques modifications : 
ainsi le pourvoi devra être fait par 
M. le Préfet immédiatement. 

A 
Le Conseil général de l'Aveyron, au 

crurs de la séance du 22 août, est re-
venu sur la question-

Voici, d'après le Courrier de l'Avey-
ron, l'essentiel du débat et des con-
clusions : 

Par un vote unanime, le Conseil 
général confirme la décision prise 
dans sa séance du 21, concernant la 
fusion des écoles normales de gar-
çons de Cahors et de Rodez. Il donne 
mandat à son président d'introduire 
devant le Conseil d'Etat un pourvoi 
contre le décret ministériel qui a or-
donné la fusion. 

Ainsi, le Conseil général de l'Avey-
ron ne veut rien entendre : il prétend 



conserver au département ses deux 
Ecoles Normales. 

Bien plus, après s'être montré dis-
posé à accueillir nos élèves-maîtres, 
il les repousse, il dédaigne le cadeau 
du ministère... et du Loi ! 

Le plus pittoresque en la circons-
tance est le pourvoi en cassation dé-
cidé contre 3e décret ministériel du 
9 juillet, « entaché d'illégalité ». 

Or, le dit décret ne lèse que les in-
térêts du Lot !.•. 

Bref, ce sont les Aveyronnais qui 
prennent en main la défense des inté-
rêts de notre département. 

Le geste n'est-il pas d'une douce 
ironie ? 

M. DAROLLE. 

->ai<— 

Les journaux publient ce commu-
niqué quasi-officiel au sujet de la 
question du blé. 

« Il résulte des renseignements de 
Ja statistique provisoire, fournis par 
les services agricoles des départe-
ments, que la récolte de froment, 
pour l'ensemble de la France et sans 
compter l'Algérie, paraît devoir être 
estimée à 79 millions de quintaux. 

« En conséquence, étant donné le 
maintien des mesures précédemment 
prises pour l'extraction rie la farine 
entière et l'incorporation des succé-
danés et, d'autre* part, l'excédent de 
production de l'Afrique du Nord, la 
France pourra se passer pendant la 
campagne 1923-1924 de tout appel 
aux importations étrangères. Mais il 
importe pour cela que toutes les re-
commandations précédemment faites 
contre le gaspillage du pain conti-
nuent d'être observées. » 

Donc, pas d'importation du blé 
pendant la campagne 1923-24, mais 
nous ne mangerons pas du pain de 
pur froment. 

A notre pain, on continuera à mé-
langer des succédanés qui, dit-on, 
permettent d'économiser la farine de 
froment. 

M. Chéron le répète, sur tous les 
tons, pensant bien le faire croire aux 
consommateurs. 

Or, les succédanés mélangés à la 
farine de blé coûtent aussi cher sinon 
plus cher que la farine de froment. 

Il faut bien que les marchands de 
succédanés fassent leurs petites af-
faires. 

Le consommateur, seul, n'y trouve 
pas son compte, car, non seulement 
ii mange un pain qui n'est pas ce 
qu'il devrait être, mais encore il le 
paie toujours un prix anormal. 

Les services du ministère de l'agri-
culture savent bien pourtant qu'il y a 
entre le prix du blé et celui de la fa-
rine une différence très sérieuse ! 

Pourquoi ne se préoccupent-ils pas 
de cette différence dont ne profitent ni 
les agriculteurs ni les consomma-
teurs ? 

Les grands fariniers sont les mai-
lies du marché et les services du mi-
nistère de l'agriculture paraissent 
être à leurs ordres. 

La récolte de blé, cette année, est 
excellente, plus que suffisante pour 
la consommation de la France : et le 
prix de la farine reste toujours élevé. 

C'est à n'y rien comprendre ou 
plutôt on comprend trop pourquoi il 
en est ainsi. Les magnats de la farine 
sont toutpuissants ! 

Dans tous les cas, il faudra bien 
que le ministre de l'agriculture 
s'explique, enfin, un jour ou l'autre, 
sur ce point. 

M. Anselme Patureau-Mirand, dé-
puté de l'Indre, a avisé, en effet, le 
ministre de l'agriculture qu'il l'in-
terpellerait dès la rentrée sur le prix 
exagéré du pain et sur les raisons in-
voquées pour expliquer la différence 
existant entre le' prix du blé et le prix 
de la farine. 

Sans doute, le ministre ne manque-
ra pas de mettre la main sur son 
cœur et de s'écrier : « J'aime le 
paysan et le consommateur fran-
çais. » 

Mais ira-t-il jusqu'au bout de ses 
déclarations d'amour et dira-t-il qu'il 
rappelera à l'ordre, qu'il mettra les 
fariniers à la raison ? 

Attendons l'interpellation. Mais 
jusque-là, nous paierons, malgré 
l'abondance de la récolte de blé de 
1923, le pain toujours très cher ! 

Et ça, c'est la plus mauvaise cons-
tatation que l'on puisse faire ! 

LOUIS BONNET. 

->a<-
Logicn d'honneur 

Notre compatriote M. Hugon, per-
cepteur à Livernon, grand blessé de 
guerre, est nommé chevalier de la Lé-
gion d'honneur. 

Nos félicitations. 

Médaille d'honneur 
Notre compatriote Mlle Maria Car-

rayrou, originaire de Labathude, 
vient de recevoir une médaille d'hon-
neur de la Société d'encouragements 
pour ses longs services. Félicitations. 

Enseignement secondaire 

Mlle Badet, surveillante d'internat 
au lycée de jeunes filles de Cahors est 
déléguée dans les fonctions de répé 
titrice au collège de jeunes filles de 
Châteauroux. 

P. 0. 
M. Ambiard, employé à la Cie du 

P. O. à St-Denis-Martel, est nommé 
brigadier de manutention à Brete-
uoux-Biars. 

îi y a 100 ans ! 
En 1823, T « Astrologue parisien » 

écrivait : 
« On criera en 1823 comme en 

1822 contre les abus, la cherté des vi-
vres, la pénurie du commerce ; et 
comme en 1822, les riches profiteront 
l qui mieux mieux des premiers et 
le pauvre peuple-se consolera de pré-
tendus malheurs occasionnés par les 
autres en se portant en foule aux 
spectacles, aux jardins publics et aux 
guinguettes. » 

Ne confondons pas : c'est bien en 
1823 que 1' « Archéologue parisien » 
publiait les réflexions ci-dessus. 

Nous pouvons bien les renouveler 
en 1923. La même situation est bien 
aujourd'hui ce qu'elle était il y a 
100 ans. 

Aujourd'hui, il y a, en plus, les ci-
némas et les dancings. 

 ■—>m< —— 
Et le rouleau ? 

Le rouleau compresseur est tou-
jours immobilisé devant rétablisse-
ment du Séminaire. On n'a pas pu en-
core lui placer la 4" roue, car ce ca-
mion qui se respecte ne veut pas 
marcher avec 3 roues. 

Qu'il attende : car voici que la fè-
ie du faubourg St-Barthélémy doit 
avoir lieu dimanche et lundi. 

Il fera besoin aux organisateurs ; 
ii peut leur rendre grand service. 

Si l'orchestre de la « bbtto » donne 
an concert et fait danser sur celte 
place, pas besoin de dresser une es-
trade pour les musiciens. 

I! n'y a qu'à mettre quelques dra-
peaux sur le devant et l'arrière de la 
machine et l'orchestre s'installera 
le plus confortablement possible sur 
le rouleau. 

En cas de pluie, l'orchestre pourra 
à la rigueur, se réfugier dans le four-
gon. 

Depuis 3 mois que le rouleau com-
presseur est inoccupé, il servira au 
in oins, à quelque chose, il se rendra 
utile. 

Nous engageons vivement les orga-
nisateurs de la fête à examiner cette 
proposition et à la soumettre au pro-
priétaire du rouleau. 

A la rigueur même, la chaudière 
de la machine pourrait être allumée 
pour faire cuire les escargots, régal 
traditionnel des Barrens, le lundi de 
St-Barthélémy. Mais, autant de bon-
nes et judicieuses propositions que 
l'on fasse, elles ne seront pas prises 
en considération. 

L. B. 
-OSO 

Institut Sténographique 
de France 

Voici les résultats des examens dc 
sténographie et de dactylographie du 
centre de Gourdon. 

CALLIGRAPHIE 
Mention Bien : Mlles Brunei et 

Dégât. 
Mention Assez-Bien : Mlles Mour-

guès, Vaysse Yvonne, Cardoni, Pi-
cou, Cassayre, Vignau. 

50 mots. 
Mention Bien : Mlle Poujade. 
Mention Assez-Bien : Mlles Picou, 

Brunei, Piniot, Vielnion, Mourguès, 
Marcelle, Vignau. 

60 mots. 
Mention Très-Bien : Mlle Roufli-

gnac, Marie-Louise, 
Mention Assez-Bien: Mlles Ronteix, 

Yielmon, Poujade. 
70 mots. 

Mention Bien : Mlles Poujade et 
Fabre. 

Mention Assez-Bien : Mlles Cagnac 
et Rouffignac, Marie-Louise. 

80 mots. 
Mention Très-Bien : Mlle Grangié. 
Mention Bien : Mlles Robert et 

Poux. 
Mention Assez-Bien : Mlles Vaysse, 

Berthe et Espointour, Marcelle. 
90 mots. 

Mention Bien : Mlle Espointour. 
Mention Assez-Bien : Mlles Pous et 

Grangié. 
100 mots. 

Mention Bien : Mlle Espointour. 
Mention Assez-Bien : Mlles Poux 

et Grangié. 
DACTYLOGRAPHIE 

Diplôme dc capacité : Mlle Robert. 
Diplôme scolaire : Mlles Taste, 

Vaysse Berthe, Picou, Poux, Brunei, 
Espointour, Poujade. 

Nos félicitations aux lauréates et à 
'eur professeur, Mme Deilhçs, sténo-
dactylographe à l'inspection d'acadé-
mie de Cahors. 

Comité départemental 
dos mutilés et réformés 

En application des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 5 de la ïoi 
du 30 janvier 1923, il va être procédé 
à la nomination, à titre temporaire, 
de deux candidats civils, l'un, à l'em-
ploi de Rédacteur au Ministère de la 
guerre, l'autre, à l'emploi de Gardien 
de bureau auxiliaire des ports et Eta-
blissements de la Marine. 

Les mutilés et réformés désireux de 
poser leur candidature à ces deux em-
plois sont priés de faire parvenir leur 
demande au Comité départemental 
des mutilés et réformés de la guerre, 
à la Préfecture du Lot. 

Vagabonds 
La gendarmerie de Limogne a pro-

cédé à l'arrestation du nommé Adol-
phe Causse, 66 ans, et de son amie 
Jeanne Cazabou, 24 ans, chanteuse 
ambulante, pour vagahondage et 
mendicité. 

Tls ont été conduits à Cahors et 
écroués. 

Regardez dans le verre ! 
Nous recevons la lettre suivante : 

le 24 août 1923. 
Monsieur le Rédacteur, 

Puisque vous vous faites l'écho im-
partial des questions présentant un 
intérêt public, permettez moi de rele-
ver la phrase suivante, parue dans le 
F0 du 19 et qui m'a rappelé un petit 
incident de mon dernier passage à 
Cahors : 

« C'est de l'eau tiède que les très 
sympathiques limonadiers servent 
aux clients ». 

Il m'est arrivé de parcourir Les 
Boulevards de notre bonne ville de 
Cahors, à une heure où par ces cha-
leurs caniculaires, il est interdit aux 
admirateurs de Gambetta, de con-
templer son monument de trop près 
ou trop longtemps et comme tout ci-
toyen bien constitué, j'ai éprouvé le 
besoin de calmer une soif ardente en 
absorbant un « soda » à l'ombre raf-
fraiehissante de la tente d'un café. 

Or, j'ai pu constater que nos très 
sympathiques limonadiers calmaient 
notre soif légitime, avec tout autre 
chose que de l'eau tiède inoffensive. 
, Vous avez relaté, je crois, l'erreur 
d'un garçon de café, versant à ses 
clients du chlorure de potassium ou-
blié par des peintres, ici le danger gi-
sait au fond de mon verre sous la for-
me d'un perfide morceau de verre, 
transparent comme la glace dont 
vous déploriez l'absence, mais dont 
les redoutables arêtes auraient pu fai-
re dans mes intestins, d'affreux dé-
gâts. T,e garçon admis à contempler 
ce diamant d'un genre nouveau, dé-
clara qu'il arrivait souvent qu'il se 
produisait de légères cassures en ou-
vrant les bouteilles à « bille », d'où la 
présence du criminel morceau de 
verre qui me paraît constituer un vé-
ritable danger. 

Je crois devoir vous en faire part et 
je crois qu'on ne saurait trop recom-
mander aux consommateurs de boire 
lentement, en temps de sécheresse ; 
comme la précipitation en la matière, 
est fonction des indications du ther-
momètre, il y aurait lieu de prendre 
la précaution de regarder attentive-, 
ment le fond de son verre avant de 
s'abandonner à l'impétueux et oné-
teu.x besoin, qu'est, la soif en ville. 

Croyez, Monsieur le Rédacteur, à 
mes sentiments entièrement dévoués. 

Un vieii abonné. 

Four que nous ayons du papier 
il a fallu le train-exposition cana-

dien pour que nous nous apercevions 
de notre pénurie en papier, et que 
rsos colonies qui seraient à même de 
nous ravitailler n'ont pas été outillées 
comme il convenait. 

Jusqu'à présent, disent les « Infor-
mations parisiennes » nous nous 
('lions ravitaillés en pulpe Scandina-
ve ; mais à quel prix ! 

Aussi bien, nous étions tributaires 
de l'étranger et faute d'avoir mis à 
temps notre domaine colonial en va-
leur, nous devrons toujours nous 
fournir chez l'étranger. 

Toutefois, il paraît que le Canada, 
grand producteur, comme on le sait, 
de pulpe de bois, pourrait nous le 
fournir à meilleur compte que la 
Scandinavie. C'est probable ; c'est 
même certain, étant donné l'accord 
commercial de 1922 qui vient d'en-
trer en vigueur. 

Bref, le Canada bénéficiant désor-
mais du tarif minimum pour la plu-
part des articles intéressant nos im-
portations, nous serons assurés d'une 
fourniture suivie et moins onéreuse 
de la pâte à papier. 

A moins cpi'on ne sabote encore cet 
arrangement comme on a saboté d'au-
tres accords. 

Postes et Télégraphes 
AVIS 

Adjudication à titre d'étude, d'une 
entreprise de transport de dépê-
ches. 
Le 1" octobre 1923, à 14 heures du 

soir, il sera procédé, en séance publi-
que, à Cahors, rue des Cadourques, 
n" 1 bis, à l'adjudication de l'entre-
prise de transport de dépêches, à 
exécuter en automobile : 

1° de Maurs-gare à Latronqulere, 
par St-Cirgues et Lauresses ; 

2° de Maurs-gare, à St-Cirgues. 
Les personnes qui désirent pren-

dre part à cette adjudication doivent 
en faire la demande par écrit au Di-
recteur des Postes et des Télégraphes, 
à Cahors, avant le 14 septembre. 

Elles devront joindre à leur de-
mande une pièce établissant leur na-
tionalité (carte d'électeur, livret mili-
taire, etc-..). Elles peuvent prendre 
connaissance du cahier des charges à 
la Direction des Postes et des Télégra-
phes, à Cahors et aux bureaux des 
Postes et des Télégraphes à Maurs, 
Latronquière, Bagnac. et Figeac. 

Fête de St-Maurille 
Les jardiniers de Cahors, conti-

nuant la vieille tradition, ont décidé 
d'organiser le bal de St-Maurille, le 
13 septembre. 

Ce bal, qui, chaque fois, a obtenu 
un si vif succès, aura lieu dans la 
salle du Palais des Fêtes. 

Rien ne sera négligé pour faire 
bien et beau. 

Orage 
Vendredi matin, vers 7 h. 1/2 un 

orage a éclaté sur Cahors. Pendant 1 
heure une forte pluie est tombée et le 
tonnerre a grondé avec violence. 

La foudre est tombée dans les envi-
rons des rues Briv^e et V-Hugo. ïï n'y 
a eu aucun dégât. 

Cette pluie bienfaisante a rafraîchi 
Ja température, et a donné un peu 
d'humidité aux jardins et a fait dis-
paraître la poussière des rues et Bou-
levards. 

Tournoi d'Alvignac-Miers 
Le T. C. dc Cahors a fait disputer, 

comme nous l'avions déjà annoncé, 
son tournoi annuel sur le terrain rte 
l'Hôtel de la Source à Alvignac-Miers. 

Plus favorisés qu'en 1922, les or-
ganisateurs purent faire jouer les 
différentes épreuves par un temps 
splendide. Le grand soleil d'été bril-
lait dans l'azur du ciel et ses trop 
chauds rayons étaient attiédis par la 
brise fraîche toute parfumée par les 
vertes châtaigneraies. 

Dans le championnat simple mes-
sieurs, le vainqueur de l'an dernier, 
Fromentault renouvela son succès. Il 
joua avec une sûreté, une précision, 
une régularité admirables. Aucun 
de ses adversaires ne put lui pren-
dre un set, à aucun moment il ne 
donna l'impression de jouer à son 
maximum. 

Après lui, furent très remarqués : 
p. Pélissié, Roquette, J. Boger-Cham-
ir.ard, le premier par la perfection de 
son chop, le second par la puissance 
de ses drives, le dernier par la sûreté 
de ses volées. Il serait injuste d'ou-
blier G. Pélissié, dont les progrès sont 
très nets et Cordelier, le sympathique 
joueur du T. C de Brive. " 

L'absence d'A. Pujol, l'excellent 
joueur des Pyrénées fut unanimement 
regrettée; 

Dans le simple dames, la ténacité 
do 1922 faisait défaut. Par contre, 
jouait pour la première fois, à Alvi-
gnac une des meilleures championnes 
de Hollande, Mlle Everts. Elle domi-
na nettement ses adversaires par la 
vigueur de ses drives et surtout par 
ses volées au filet, toujours régulières 
et bien placées. Une excellente joueu-
se parisienne, Mlle Bernard, fit con-
tre elle une partie très brillante. En 
finale, Mlle Fromeniault, en progrès 
sur l'an passé, disputa sa chance 
courageusement et la lutte fut très 
serrée. Je n'aurai garde d'oublier Mlle 
Bosredon, qui força Mme Fromen-
tault" à s'employer à fond et ne sem-
bla pas profiter de tous ses moyens. 

En mixte, les paires Mlle Everts-Pé-
lissié et Mme-M. Fromentault se li-
vrèrent en finale une lutte sans mer-
ci. Les spectateurs fort nombreux ap-
plaudirent souvent les 4 joueurs qui 
s'accrochaient à chaque, balle avec 
une ardeur incroyable. Notre jeune 
compatriote Pélissié soutint très in-
telligemment sa partenaire. Il « passa » 
supérieurement ses adversaires au fi-
let cl sa victoire fut très bien ac-
cueillie. 

En doubie messieurs les « te-
nants » succombèrent dès leur pre-
mière partie, non sans avoir défendu 
leurs chances énergiquement. La fina-
le mit en présence deux équipes du 
L. T. C. de Lille. Pendant près de 
deux heures, les deux paires Roquette, 
A. Boyer-Chammard et Boyer Cham-
mard frères, se bombardèrent de dri-
ves tapés violemment mitigés de lobs 
magnifiques. Les frères J. et M. Boyer-
Chammard très habitués à jouer en-
semble prirent finalement le dessus en 
couvrant le filet bien mieux que leurs 
adversaires. 

La distribution des prix, fut em-
preinte de la plus franche cordialité. 
Tour à tour Rouquette et Barès vin-
rent apporter au T. C. de Cahors. leur 
tribut de camaraderie. Et l'on se sé-
para en pensant à l'année prochaine 
rl aux revanches futures. 

Nous croyons savoir, que le Tennis-
Club de Brive songe à réunir sur ses 
courts quelques-uns des joueurs qui 
prirent part au tournoi d'Alvignac 
Si cela est vrai, nous assisterons à 
de magnifiques parties qui permet-
tront de voir fraterniser les joueurs 
de 4 Comités régionaux : Nord, Li-
mousin, Pyrénées et Périgord-Age-
nais. 

, A 
Voici les résultats : 
Simples messieurs. — Demi-finales: 

Fromentault bat Artigues. 6/0 6/0. P. 
Pélissié bat B. Séguy, 6/2 6/2. 

Finale : Fromentault bat P. Pélissié; 
6/2 6/0. 

Doubles messieurs. — Demi-fina-
les : J.etM. Boyer-Chammard battent 
Jallut-Moore 4/6 11/9 6/0. Roquette et 
A. Boyer-Chammard battent Rouze-
rand-Cordelier, 7/5 6/2. 

Finale : J. et M. Boyer-Chammard 
battent Roquette et A. Boyer-Cham-
mard, 6/4 3/6 6/3. 

Doubles dames. — Demi-finales : 
P. Pélissié et Mlle Evers battent Mlle 
Borredon-Moore, 6/3 6/2. M. et Mme 
Fromentault battent Jallut-Mme Jai-
llit, 6/3 6/2. 

Finale: P. Pélissié-MUeEversbattent 
M. et Mme Fromentault, 6/4 3/6 6/3. 

Simples dames. — Demi-finales : 
Mlle Evers bat Mlle Bernard, 6/4 6/3. 
Mme Fromentault bat MlleBorreclon, 
6/4 7/5. 

Finale : Mlle Eversbat Mlle Fromen-
tault, 6/3 6/1. 

Auto contre bourricot 
Vendredi soir, vers 6 h. 1/2, M. 

Clocheton, chiffonnier, était monté 
sur une charrette traînée par un âne, 
cpiand en face le monument Gambet-
ta, arriva une auta conduite par M. 
Permezel, propriétaire. L'auto heurta 
l'attelage : M. Clocheton sauta sur la 
chaussée sans se faire de mal, le 
charreton fut à peine éraflé, cpiant à 
l'âne, il portait une blessure à une 
jambe. 

Procès-verbal a été dressé. 

Accident du travail 
Un manœuvre du dépôt de machi-

nes de la gare de Cahors, M. Pierre 
Bonhomme, 41 ans, demeurant 13, 
rue Saint-Pierre, était occupé à ma-
nœuvrer un wagonnet à charbon sur 
une plaque tournante, lorsque ce der-
nier bascula. M. Bonhomme essaya 
de le relever, mais il se prit la main 
droite entre le déversoir et le châssis 
du wagonnet. 

Il est contraint à un repos d'une 
dizaine de jours. 

Le nouveau régime des colis agricoles 
Lé conseil supérieur des chemins 

cie 1er ayant récemment approuve liêjs 
propositions du comité de direction 
ues grands réseaux relativement aux 
améliorations à apporter au régime 
des colis agricoles, un nouveau tarif 
vient d'être homologué par le minis-
tre des travaux publics; il est entré en 
application le 2u du courant; On nous 
communique, à ce sujet, les rensei-
gnements que voici : 

Parmi les améliorations destinées à 
combattre la cherté de la vie, cette 
mesure est une des plus intéressan-
tes, en raison des avantages dont elle 
fera bénéficier ie consommateur non 
moins que le producteur. 

Alors que ie poids maximum du 
colis postai est rte 10 kilos avec cou-
pures de 3, 5 et 10 kilos, le poids du 
colis agricole peut atteindre 40 kilos 
avec coupures de 20, 30 et 40 kilos. Il 
en résulte la possibilité de faire des 
envois plus importants en un seul co-
iis, d'où économie de temps, d'em-
ballages et de poids mort-

En outre, ie prix de transport du 
colis agricole, qui varie par échelon 
avec le parcours, présente, aux fai-
bles et moyennes distances, une 
grande réduction par ^rapport au prix 
d'un envoi de même poids par colis 
postaux. 

Il varie, selon la distance : pour 
les colis de 20 kilos (droit de timbre 
non compris de 3 fr. 45 à 7 fr- 50 ; 
pour les colis de 20 à 30 kilos de 
3 fr. 45 à 10 fr, 70 ; pour les colis de 
30 à 40 kilos de 3 fr. 45 à 14 fr. 05. 

La responsabilité du transporteur 
est la même, en cas de retard, que 
pour les transports de denrées en 
grande vitesse. L'expédition, qui doit 
être faite en port payé, peut être gre-
vée de remboursement jusqu'à con-
currence de 300, 450 et 600 francs, 
selon le poids, le retour des fonds 
étant taxé au tarif postal. 

Il n'est pas perçu de droits d'enre-
gistrement ; le droit de timbre est 
réduit à 0 fr. 20 par colis (0 fr- 10 
seulement jusqu'à 5 kilos). 

La nomenclature des denrées ad-
mises à bénéficier du tarif est com-
plétée par l'admission des vins en 
bouteilles, en caisses ou en petits fûts 
et des huiles comestibles en esta-
gnons métalliques. La valeur maxi-
mum, au kilo, de ces marenandises a 
été portée de 3 à 15 francs. La livrai-
son à domicile est faite gratuitement 
dans les localités où existe un servi-
ce de factage, et la livraison en gare 
est admise si l'expéditeur le prescrit. 
Chaque colis doit être muni d'une 
étiquette indiquant la gare de desti-
nation, le nom et l'adresse du desti-
nataire et, s'il y a lieu, le montant du 
remboursement. 

La déclaration pour l'octroi du 
poids doit être faite par nature dc 
denrée, sans qu'il soit nécessaire, 
comme avec l'ancien tarif, d'indiquer 
la catégorie du tarif de l'octroi. Il 
sera bon de joindre au colis cette dé-
claration entièrement libellée et si-
gnée par l'expéditeur et indiquant le 
poids net de chaque espèce de den-
rée?.. (Le tarif indique le détail des 
renseignements à fournir, en particu-
lier pour l'octroi de Paris). 

Les colis agricoles bénéficient du 
régime d'acheminement applicable 
aux transports des denrées périssa-
bles du tarif G. V. 3/103, tarif qui 
comporte l'emploi, pour les longs 
parcours, des trains de messageries 
accélérés. En cas de retard, la res-
ponsabilité du chemin de fer est la 
même que dans le régime des trans-
ports de grande vitesse. 

Il n'est pas douteux que ce nou-
\çaù régime ne soit appelé à un grand 
succès auprès du public par ces temps 
de vie chère. Il facilitera à la fois les 
achats directs des consommateurs 
au producteur et les opérations des 
intermédiaires. 

LES BONS A LOTS 
de l'Exposition internationale 

des Arts décoratifs 
Le Crédit Foncier de France a 

procédé, le 6 de ce mois, au premier 
tirage des bons à lots de l'Exposition 
Internationale des arts décoratifs et 
industriels modernes. 

Le n° 11.081 (série 34) est rembour-
sé par un million. Le n° 1.618 (série 
12) par 100.000 francs. Enfin, les dix 
numéros suivants: .7.882, 9.195, 
10.633, 12.198, 12.398, 12.713, 13.338, 
16.871, 17,617, 19.452 sortent dans 
Les cent séries et sont remboursés à 
100 francs. 

Le second tirage aura lieu le 15 oc-
tobre prochain et sera suivi de qua-
tre autres tirages en 1924, puis les 
années suivantes jusqu'à complet 
amortissement. Le nombre des lots 
est de plus de 725.000, représentant 
plus de 82 millions de francs. 

Si l'on considère cpi'en vertu de la 
101 du 10 avril 1923, l'Exposition de 
1925 a émis au total.2 millions de 
bons de 50 francs, c'est dire qu'il y a 
plus d'un lot pour trois bons. 

Enfin, les porteurs ont droit à de 
nombreux avantages qui, en réalité, 
assurent à chaque souscripteur le 
remboursement à bref délai de la 
somme engagée. (Réduction de tarifs 
sur les chemins de fer, tickets d'en-
trée à* l'Exposition, réduction de 
25 0/0 dans les théâtres, cinémas, 
music-halls, etc...). 

On souscrit en province dans les 
Succursales et bureaux auxiliaires de 
la Banque de France, dans les Tréso-
reries Générales, Recettes des Finan-
ces et Perceptions et dans les princi-
paux bureaux de poste. 

On assure que le gros lot d'un mil-
lion de l'Exposition des Arts décora-
tifs de, 1925 a été gagné par un in-
dustriel de Bastia. 

Avis de concours 
Un concours d'admission au sur-

numérariàt donnant accès aux fonc-
tions de contrôleur des contributions 
directes aura Lieu au début de l'an-
née 1924. 

Pourront prendre part à cet examen 
les jeunes gens pourvus d'un diplôme 
complet de bachelier et nés entre le 
1" juillet 1898 et le 30 juin 1906. 

Les candidats nés entre le 1" juil-
let et le 31 décembre 1906 pourront 
obtenir des dispenses d'âge. 

Le diplôme complet de bachelier 
n'est pas exigé des candidats qui jus-
tifient de leur adirissibilité aux 
('meuves orales dû concours d'entrée 
de l'une des. écoles suivantes : Ecole 
polytechnique (épreuves du 2" degré), 
Ecole nationale supérieure des mines 
(cours préparatoires), Ecole nationa-
le des Ponts et Chaussées (cours pré-
paratoires), Ecole nationale des mi-
nes de Saint-Etienne, Ecole spéciale 
militaire, Ecole navale, Institut agro-
nomique. 

Sont, d'autre part, dispensés de su-
bir les épreuves du concours, sous 
certaines conditions d'âge, les jeunes 
gens qui ont satisfait aux examens 
d'entrée, soit des écoles ci-dessus 
énumérées, soit de l'Ecole normale 
supérieure ou de l'Ecole centrale des 
arts et manufactures. 

Les candidats admis reçoivent, 
pendant la durée de leur stage une in-
demnité annuelle de 4.500 francs et 
une indemnité de résidence. 

Le registre d'inscription des candi-
datures sera irrévocablement clos îe 
10 novembre 1923. 

Les candidats trouveront auprès 
du Directeur des Contributions Di-
rectes à Cahors, rue Georges Clemen-
ceau, n° 24, tous les renseignements 
nécessaires sur les conditions d'ad-
mission. Le programme des épreuves 
leur sera remis ou envoyé sur leur 
demande. 

S7AT-CIVIL DE LA VILLE DX CAHG8$ 
du 18 au 25 août 1923 

Naissances 
Jardel Madeleine, rue Labarre, 28-
Laussac Louis, rue P. Wilson. 
Alaniou Jean, rue P. Wilson. 
Palame Raymonde, rue de la Rivière. 
Cazenavc Jean, rue du Cheval Blanc. 
Aubert, Roger, Caserne Bcssières. 

Publications de Mariages 
Hébrard Isidore, sergent-major au 

29° régiment de Tirailleurs Algé-
riens, et Lescale Andrée, dame dac-

tylographe des P. T. T. 
Mariages 

Malgoire Benjamin, meunier et Rou-
mègue Marie, s. p., 

îïélec Jules, maçon et Boucher 
Yvonne, s. p. 

Fps Jacques, géomètre du cadastre et 
Mânhiabal Jeanne, s. p. 

Décès 
Feyt Antoine, cloutier, 75 ans, rue 

P. Wilson. 
Desplat Emilie, épouse Degaii, s. p„ 

')!,■ ans, rue Victor-Hugo. 
Yerdicr François, employé des C. L 

en retraite, 80 ans, rue des Boule-
vards, 21. 

Ohampicnnat È Lot (100 kilomètres) 
Victoire de ûassagnade, de St-Céré 
On nous communique : 
Dans le compte rendu dc. la course, 

paru clans le « limousin Sportif » 
du 24 août, je relève l'entrefilet ci-
après : 

« Fontanel a eu le geste suivant au 
« sujet de sa réclamation : 

« Si Cassagnade veut reeommen-
« cer, je lui laisse son titre ; je mets 
< 200 francs d'enjeu et je lui donne 
<> cinq minutes. » 

Je prends ce défi à mon compte ; 
j'ajoute 200 fr. à l'enjeu. La course 
recommencera sur le même itinéraire, 
avec les mêmes coureurs, Miquel, La-
plaze, Brondel, et Le vainqueur, quel 
qu'il soit, recevra le montant total dc 

l'enjeu, soit la somme de 400 francs. 
JOUFFREAU, 

mécanicien, Cahors. 

Pour les cheveux 
L'Onde OPOP assainit les cheveux, 

les rend résistants, flous et brillants, 
conserve indéfiniment leur couleur natu-
relle, môme à ceux qui sont tei >ts, et aS' 
sure la durée de l'ondulation Marcel pou»" 
plusieurs mois. Un bon de garantie u 
3 à 5 mois est délivré à chaque cher» 
suivant les cheveux. — POPOVITCPi 
4, rue Maréchal-Foch, CAHORS. 

ndissemem de 
Casteinau-Montratier 

Comice agricole. — Le concours 
annuel du Comice agricole ducan 
de Castelnau se tiendra le din»»^',. 
23 septembre prochain ; les agi'£ 
teurs qui désirent y ParliciPerASent. 
vent se faire inscrire dès à Vffr^. 

Le programmesera affiche une 
rement. — Le Bureau. 

Catus 
Mérite agricole. — NouS i n £>u 

appris avec plaisir la nomina[ ,cQ\B 
grade de chevalier du Mérite .a^]orV. 
de M. Balcly, propriétaire a 
commune dé Catus 

Nous sommes heureux gjcit8. 
adresser nos plus sincères 
lions pour cette 
tée. 

listinctlon s' 

Boissières 

On nous écrit : ^ la 
Les chauffards. _ J'haW^ à 

campagne, sur la route qe rionis.Ca 
Gourdon par Boissières tro 
tus et Concorès, et ce qui 
charme du site, c'est le pas^g* 

uble 
co ni'' 



iiel d'automobiles qui fdentà des allu-
rs de vertige et qui font, par ces temps 

!if sécheresse, des nuages de poussiè-
incroyables. Ces conducteurs qui 

r«nt probablement des « as » du vo-
1 nt ont-ils à cœur de montrer leur 
lni«At aux paysans, ou sont-ils tou 
1alen„ U Peu d'« 

ie en \ 
il y a souvent des enfants 

•"uïs pressés '! Peu d'entre eux modè-
•1°

 t
 i

eul
\ vitesse en passant dans le 

V-'llage où il y a souvent des enfants 
rtîii s'amusent et des vieillards qui se 
•romènent. Et puis, leur corne ou leur 

Makson, pourquoi est-ce faire? On les 
C-oit parfois arriver, mais souvent pas-
ser sans avertir. Faudra-t-iP appren-
j
re

 )x ces messieurs que la prudence 
f
 nl

ère de la sûreté ? Un accident 
f;'

t
 yjte arrivé et la tranquillité n'est 

vraiment plus assurée. 
' R. C. 

Fontanes 

Chasse interdite. — Les chasseurs 
sont informés que sur toute l'étendue 
rte la commune de Fontanes (Lalben-
cfue) 'a chasse est interdite à tous les 
étrangers à la dommune. 

Lauzès 
Comice agricole. — Programme du con-

ou
,.

s
 agricole organisé à Lauzès-du-Lot 

le dimanche 9 septembre 1923 et réservé 
aux agriculteurs des cantons de St-Géry 
et de Lauzès : 

\7iiniaux reproducteurs : lro classe. 
F-Dèce Bovine ; races Salers, Limousine 

t Garonnaise. Taureaux Etalons, 3 prix : 
an BO 50 fr- ; Vaches pleines ou suitées, 
fi prix : 75, 60, 50, 40, 30, 20 fr. ; Génisses 
jj,12 à 24 mois (par lots de deux),4 prix: 
fil) 50 30, 20 fr. 

prix d'honneur de la lre classe : médail-
le d'argent offerte par M. le Ministre de 
l'Agriculture. , 

■?e classe. Espèce Ovine ; 1° maies iso-
lés : a) agneaux de l'année, 3 prix : 60, 50, 
30 fr. : b) béliers de 1 à 2 ans, 4 prix : 70, 
/0 30 *20 fr. : cj béliers de 2 à 3 ans. 3 
orix :'50, 40, 30 fr. 

2° Femelles (par lots de cinq tètes au 
moins) : a) agnelles de l'année, 6 prix : 
i(\ 60 50, 40, 30, 20 fr. : b) antenaises ou 
bossives, 5 prix : 60, 50, 40, 30, 20 fr. ; c) 
brebis adultes de 2 à 3 ans, 5 prix : 50, 40, 
30 20,10 fr. 

Prix d'honneur de la 2" classe : médail-
le d'argent offerte par M. le Ministre de^ 
l'Agriculture. 

3? classe. Espèce Porcine : 1» Verrats, 
2 prix ' 45 et 30 fr. ; 2° Truies pleines ou 
suitées, 3 prix : 60, 50, 30 fr. 

Prix d'honneur de la 3° classe : médail-
le de bronze. 

4e classe. Animaux de basse cour et api-
culture : une somme de 100 fr. sera mise 
à la disposition du Jury pour primer les 
lots d'oies, canards, poules, pigeons, 
lapins, etc., d' les exposants de ruches 
modernes. 

Proluits agricoles, légumes, fruits et 
autres produits : primes de 25 à 10 fr. et 
médailles. 

Instruments agricoles : primes en ar-
gent et médailles aux constructeurs des 2 
cantons. Diplômes aux représentants. 

Petits métiers familiaux : primes et mé-
dailles. 

Exposition des vins : médailles et diplô-
mes pour les exposants des deux cantons. 
Des échantillons seront acceptés de tout 
le département du Lot mais à tilre de 
réclame commerciale seulement. 

Conditions générales du concours 
Art. 1er. — Les déclarations des expo-

sants seront reçues jusqu'au 8 septembre 
au soir par M. Maurel, secrétaire général 
du Comice Agricole de Lauzès. Les cor-
respondances devront être adressées par 
le bureau de poste de Cabrerets, les 
échantillons de vins des cantons étran-
gers par la gare de Conduché. 

Art 2. — Les exposants devront possé-
der les animaux depuis plus de trois mois 
et s'engager à les conserver pendant un 
an pour la reproduction. 

Art. 3. — Les animaux, produits, ma-
chines, devront être rendus sur te lieu du 
concours le 9 septembre avant 7 h. 1/2 
(heure ancienne). 

Art. 4. — La proclamation et la distri-
bution des récompenses auront lieu dans 
l'apres-midi. 

Art. 5. — Le Jury aura le droit de 
reporter les prix d'une catégorie à une 
nuire s'il le juge à propos. Les décisions 
sont souveraines et sans appel. 

NOTA. — Les lauréats sont inscrits 
'1 office comme membres du comice. Un 
banquet réunira à midi la commission et 
les exposants. 

MM. les exposants sont priés d'indiquer 
dans leurs déclarations s'ils désirent 
assister au banquet. 

Alba» 
Mort subite. — Mardi, vers 18 heu-

res, un honnête et brave ouvrier cul-
"vateur, P. Ollières, âgé de 55 ans, 
demeurant à Bouyerou, était trouvé 
raort dans l'étable à brebis. 

hlen ne faisait prévoir une mort si 
^udame. Ollières, tou jourslaborieux 
« très vigoureux, avait travaillé une 
«rtie de la journée de mardi, sous 
' soieilaccablant, dans son jardin. 

Il,111 e„venait à peine de le quitter 
pm , ■ à la rencontre de son frère, 
wnptoye au lycée de Rodez, qui venait 
amV^r ?uelcIues jours de vacances auPi'es de ses parents. 
enfwCOnf:oit la douleur des deux 

\v>? e,n ren-trant au foyer paternel, 
cèle

 adl^essons à la famille nos sin-ges condoléances. 

Nadai 

doif?,/°-ca,le- ~ Notre fôte locale qui 

Z
P
ÏÏ?lr ̂ ules 26 et Sf7 août s'an-

Corriiti , medes mieux réussies. Le 
»famin^ilri-n néëKsé. Un pro-
emhp i!„ es mieux composés viendra 
sance 068 deux journées de réjouis-

choixloo d'un orcnestre de premier 
''ont ^raïnateurs de la danse pour-
àl'hahit, , Ve leur S°ut- Comme 
ftl'éWt,,-.^.i'iUumination sera faite 
luzech 0 fournie Par l'usine de 
ei»vepf^ sera tf>ès accueillant a »es étrangers. — Le Comité. 

les
2 éV^V ~~

 N°us rappelons que 
v°tive\ nptetnbre> aura lieu la fête 
fondra „arnac' qu'il ne faut pas Yoici «,!Lavec celle de Caunézil. En «^

tt
e Programme : 

^ : cn»i0ns.variées et du meilleur 

journée aux amateurs des deux sexes 
prix en espèces; brillant feu d'arti-
fice. » 

Prayssac 
Grande fête locale. — Voici le pro-

gramme des réjouissances qui auron t 
lieu pendant les journées des 25, 26 et 
27 août : 

Samedi 25 août (Première journée). 
— Ouverture de la fête ; grand défilé 
avec le concours de la musique du 
canton de Luzech, retraite aux flam-
beaux ; le défilé suivra tous les quar-
tiers de la ville. 

Dimanche 26. — Réveil en fanfare; 
à 9 h. 30, aubade aux autorités et dis-
tribution des bouquets aux habitants 
deshameaux, de lalocalité; à lOh.30, 
visite au monument aux morts de la 
grande guerre, pour y déposer une 
gerbe de fleurs ; à 11 h. 30, concert et 
apéritif d'honneur: à 15 h., course à 
pied; à 15h. 30, concours de grima-
ces; à 16 heures, courses en sacs ; à 
17 heures, ouverture du grand bal 
champêtre; à2theures, embrasement 
de la ville, grand feu d'artifice, illu-
mination à giorno, grande retraite 
■aux flambeaux avec le concours de 
toute la jeunesse prayssacoise ; à 22 
heures, grand bal populaire, qui se 
continuera toute la nuit. 

Lundi 27. — A 10 heures, concert 
sur la place publique; à 14 heures, 
grandecourse de bicyclettes (régiona-
le); à 15 heures, arrivée des concur-
rents, distribution des récompenses; 
à 16 heures, jeux de la poêle et autres 
jeux divers, qui auront lieu dans les 
quartiers dc la ville ; à 18 h. 30, ascen-
sion d'une montgolfière; à 19heures, 
continuation du bal ; à minuit, grand 
adieu aux invités. 

Pendant toute la fête, grande batail-
le de confetti et attractions diverses, 
manèges et balançoires. 

Le comité s'est assuré le concours 
du grand carrousel de chevaux de 
bois pour les petits enfants. 

Le comité décline toute responsabi-
té pendant ces jours de fôte. — Le 
comité. 

St-Géry 

Comice agricole. — Les Comices 
agricoles dé St-Géry et de Lauzès 
ayant été binés, il fut décidé, après 
entente entre les deux Comices, que 
le concours annuel aurait lieu cette 
année à Lauzès 
tembre. 

le dimanche 9 sep-

Boussac 

Mérite Agricole. — Nous apprenons 
avec plaisir la nomination de cheva-
lier du Mérité Agricole de notre ami 
Jules Rigouste, conseiller municipal 
à Boussac. 

Nous lui adressons nos amicales 
félicitations. 

Rffiontet-et-Bouxal 
Chien enragé. — Un chien appar-

tenant au maire de notre commune 
a été reconnu atteint de rage. 11 avait 
mordu son patron, la fille de ce der-
nier, son frère, ainsi qu'un nommé 
Second, du village de Bruel. Ces 
quatre victimes sont parties immédia-
tement pour l'Institut Pasteur. 

Des mesures sévères ont été prises 
pour que les propriétaires des chiens 
ne laissent pas divaguer ces derniers 
et que ceux suspects de rage soient 
abattus sans retard. 

Marciihac 
Mérite Agricole — Nous apprenons 

avec plaisir la nomination au grade 
de chevalier du Mérite Agricole de 
notre ami Pradines Baptiste, con-
seiller municipal, à Sarnac, commune 
de Marciliâc, agriculteur érnérite. 

Sincères félicitations. 

Moritbrun 

Mérite Agricole. — Notre sympa-
thique maire M. Bories est compris 
dans la récente promotion du Mérite 
Agricole; cette distinction lui était 
due. Compliments. 

Bois de chauffage : Rondins de 1 m., 
17 a 18 Ir. le stère : fagots. 30 à 35 fr. 
le cent. ; ■ • ' 

Halle aux grains : Marché nul. 
Poire assez importante. 

r-*». onn.. . llocn Cl uu meilleur r°'s Driv a bicyclettes, dotée de 
' qui se déroulera sur un Parc r^oûrsA^o ,-V aerouiera sur un Onc0urs rtf kllomètres; un grand Sde tir sera ouvert toute la 

Arrondissement de Figeac 

Création d'un Syndicat d'Initiative. 
— On annonce qu'un comité est sur 
le point de se former pour la création 
d'un Syndicat touristique et local, et 
qu'une première réunion se tiendra 
prochainement. 

Le promoteur a trouvé, auprès des 
commerçants et particuliers de la 
ville, une promesse d'aide spontanée 
et les vreux d'une réussite complète. 

Il ne pouvait en être autrement 
auprès du public figeacois, qui tient 
à conserver jalousement ce patri-
moine historique de vieux monu-
ments qui font l'objet de la curiosité 
et de l'admiration des touristes. 

Le Syndicat veut également faire 
connaître les beautés naturelles des 
sites que notre région possède et dont 
Figeac est le centre. Notre commerce 
local ne peut qu'y gagner et toutes les 
branches y trouveront sourceet profit. 

Nous applaudissons à cette heu-
reuse initiative. 

Théâtre municipal. — C'est diman-
che 26 courant, à 8 h. 30 du soir, 
qu'aura lieu au théâtre de notre ville, 
la grande soirée de gala que nous 
avons déjà annoncée. 

Le programme de cette soirée, qui 
comprend quelques sélections sur 
« Faust », grand opéra, musique de 
Gounot,et « Galathée ». opéra-comi-
que en deux actes, musique de Victor 
Massé, est de nature à attirer un 
nombreux public à la salleSt-Fargeau. 

Les artistes qui interpréteront ces 
chefs-d'œuvre d'opéra et d'opéra co-
mique, sont tous doués de belles 
voix et d'un talent remarquable qui 
font la gloire de nos théâtres. 

Tout fait espérer que M. Borelli et 
sa troupe obtiendront un réel succès. 
Déjà, de nombreuses places ont été 
retenues. Avis aux retardataires. 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal de Figeac se réunira en 
séance sous la présidence de M. le 
maire mardi 28 courant à 20 h. 1/2. 

Acte de probité. — Mme Laval An-
toinette, ménagère à Brive, de pas-
sage à Figeac, a trouvé sur la voie 
publique une montre en argent et en 
a fait la déclaration au commissariat 
de police de Figeac où la personne 
qui l'a perdue pourra aller la récla-
mer. 

Qui l'a trouvée ? — Girou Joseph, 
domicilié à Tombebiau, a perdu une 
montre en or, boîtier uni à remontoir 
dans la rue Gambetta à Figeac. 

Prière de vouloir bien la porter au 
commissariat de police, bonne récom-
pense. 

Service des pharmacies. — Diman-
che prochain 26 août, la pharmacie 
Bariat, rue Gambetta, assurera le 
service de la pharmacie. 

Etat-civil du 16 au 26 août 1923. — 
Naissances : Pons Renée-Suzanne, à 
Figeac; Gayraud Emile-Louis, à Fi-
geac. 

Décès : Pauty Raymond-François, 
âgé de 33 mois, décédé au Terrier, 
Figeac ; Cadiergues Marie-Coralie, 
âgée de 73 ans, rue Malleville, à Fi-
geac. 

Mariage : Bessiôre Henri-Emile-
François et Boudet Louise-Fernande, 
rue Georges-Clemenceau, à Figeac. 
Félicitations et vœux de bonheur. 

Publication de mariage : Entre 
Charles-Marie-Joseph Légal, juge sup-
pléant au tribunal d'Agen, résidant à 
Agen et Anne-Marie-Jeanne Issaly, 
sans profession, domiciliée à Figeac. 

Théfrtï nettes 

Distinction honorifique. — C'est 
avec plaisir que nous avons appris la 
nomination au grade de chevalier du 
Mérite Agricole de M. Latapie, maire 
de Théminettes, qui par ses qualités 
réelles d'agriculteur méritait cette 
distinction. Compliments. 

Rueyres 

Mérite Agricole. — Parmi les nou-
veaux chevaliers du Mérite Agricole 
dont le Journal du Lot a publié la 
liste complète pour tout le départe-
ment, nous sommes sincèrement 
heureux de voir figurer le nom de 
M. RouqueUe, maire de Rueyres. 

St-Céré 
Fôte locale. — Les jeunes gens de 

la classe 1924-, respectueux de l'exem-
ple de leurs aînés, organisent une 
brillante fête pour les 15, 16 et 17 sep-
tembre prochain. 

Ils font un appel pressant, à la po-
pulation et surtout aux commerçants 
dont la générosité ne s'est jamais clé-
partie ponr les aider dans leur tâche 
et. donner à cette fête l'éclat, qu'elle a 
toujours eu. 

krrûn&ssemei 

On nous écrit :• 
Journée des familles nombreuses. 

— « La section Gourdonnaise de la 
« Ligue des familles nombreuses », 
sur l'aimable invitation deM. Dupas, 
organisateur du concours artistique 
des solistes qui doit avoir lieu, à 
Gourdon. les 16 et 17 septembre pro-
chain, avait décidé de collaborer au 
succès de cette fête en donnant à la 
même date sa «journée annuelle ». 

« De nouvelles décisions prises par 
le Comité des solistes reconnues 
inacceptables par la section des fa-
milles nombreuses, rendent impossi-
ble cette collaboration et dans ces 
conditions le public est prévenu que 
la «Journée des familles nombreu-
ses » auralieuultérieurement.» 

Service des pharmacies. — La 
pharmacie Pons assurera le service 
lundi prochain 27 courant. 

La pluie. — Pendant les journées 
du 23 et 24 août la pluie est tombée 
abondamment, rafraîchissant la tem-
pérature et donnant de l'humidité 
attendue avec impatience par tous. 

Réunion Malvy. — M. Malvy don-
nera une. réunion publique le diman-
che 26 août, à 3 h. du soir, à Gourdon. 

Lsbastide-Murat 

Mariage. — On annonce le pro-
chain mariage de M. Lucien Lavays-
sières, fils de M. P. Lavayssières, 
négociant dans notre ville, avec Mlle 
Yvonne Coldefy, demeurant à Cam-
bajou, commune de Labasticle-Murat. 

Aux jeunes et futurs époux, nos 
meilleurs vœux de bonheur et de-
prospérité. 

Sslvlac 
La foire mensuelle. — La foire 

du 20 août a été assez importante 
malgré la chaleur accablante. Cours 
pratiqués : 

Bœufs de boucherie : lre qualité, 145 
à 155 fr.; 2e qualité, 135 à 145 fr. les 50 
kilos; bœufs de harnais, 3.000 à 4.250 
fr.; doublons, 1.850 à 2.800 fr. ; bou-
rets d'Auvergne, 800 à 1200 fr. la pai-
re ; veaux de lait, 4, 50 à 5 fr. 50; mou-
tons gras, 155 à 170 fr. les 50 kilos; 
agneaux,,3, 50 à 3 fr. 75 le kilo ; mou-
tons d'élevage, 90 à 120 francs. 

Cochons gras, 250 à 260 fr. les 50 
kilos; nourrains, 120à 200 fr. pièce. 

Marché à la volaille : Poulets 4 fr. ; 
poules, 3 fr. 50 ; lapins domestiques. 
1 f r. 50 ; dindons, 3 f r. 30 le demi-kilo ; 
canards, 28 à 32 fr. la paire ; oisillons, 
45 à 50 fr. la paire ; pigeons, 6 fr. la 
paire; œufs, 4 fr. la douzaine. 

Marché aux légumes bien pourvu, 
cours élevés : Choux, 2 fr. 50; céleri, 
i fr. 25 ; salades, 1 fr. ; pour le paquet 
de plants : poireaux, i fr.25; carottes. 
1 fr. 50; salades, 0 fr. 50 à 0 fr. 75; 
choux, 1 fr. 50 à 2 fr. ; melons, 1 fr. 50 
à 2 fr. ; tomates, 0 fr. 75 le demi-kilo ; 
pêches* 2 fr. la douzaine ; poires, 
1 fr. 50. 

Fourrage et paille : Foin, 10 à 12 fr. 
les 50 kilos ; paille de blé, 8 à 10 fr., 
d'avoine, 7 à 8 francs. 

bon compte; 

Dégagnac 
Les flambées du Frau. — Si mardi 

Je Fraude Laverealitière a brûlé en 
bordure de la voie ferrée sur une sur-
face de quelques hectares., le vendredi 
1? août, un autre incendie, que nous 
n avons pas signalé pour ne pas en-
traver l'enquête commencée, a dé-
vasté près de 250 hectares de landes, 
bois, taillis et de haute futaie, situés 
sur le territoire de la commune de 
Degagnac. 

De prompts et nombreux secours 
ont, permis de sauver du feu le villa-
ge de Chaude, mais une ferme isolée, 
appartenant à M. Gosserau, n'a pu 
être défendue. Seuls les animaux ont 
été sauvés tandis que le mobilier, 
dans les tiroirs duquel se trouvait 
quelque argent et qu'on avait réussi 
a sortir de la maison, brûlait dans 
un champ voisin. 

L'enquête étant aujourd'hui faite, 
nous pouvons dire aux nombreux 
mécontents, propriétaires de parcel-
les sinistrées, ce que nos informa-
tions nous ont appris. 

H serait établi que le feu n'a pas 
été mis par malveillance ; ce serait le 
fait d'une imprudence grave ! 

L'incendie aurait commencé dans 
un chaume appartenant à X... qui 
reconnaît avoir été, cematin-là, dans 
son champ couper de mauvaises 
herbes, mais il se défend d'y avoir 
mis le feu. Cependant c'est là qu'on 
présume que l'incendie a commencé; 
du papier carbonnisé ayant le gaufré 
spécial que prend le papier serré 
dans la main quand'on veut s'en 
servir pour allumer un feu, a été 
trouvé !... 

Le parquet de Gourdon s'en est 
ému et a ouvert une instruction. Es-
pérons qu'elle donnera des résultats 
satisfaisants qui feront réfléchir, à 
l'avenir, ceux qui par imprudence ou 
autrement occasionnent périodique-
ment, eteela depuis troplongtemps, de 
pareils désastres. 

Un fait troublant : lors des autres 
incendies on a constaté l'indifféren-
ce, le désintéressement et le « nul 
effort » de ceux qui auraient dû 
s'employer le plus pour combattre le 
feu ! 

Voulaient-ils, ceux-là, ^jde plus 
grands et plus gras pâturages au 
printemps suivant ? 

Il serait téméraire de l'affirmer ! 
Syndicat Agricole. — Une impor-

tante réunion du Syndicat Agricole 
de Dégagnac aura lieu dimanche à 
11 heures à la mairie. 

Objet de la réunion : commandes 
d'engrais de toutes sortes; blés de 
semence sélectionnée au prix du 
gros; maïs Plata à un prix aborda-
ble; pommes de terre à 
questions diverses. 

Courses cyclistes. — Les courses 
cyclistes de Dégagnac ont été très 
importantes et suivies par un nom-
breux public. 

La course locale a été gagnée par 
Valette, de Dégagnac ; 2e, Lavergne ; 
3<\ Bourgade, de Salviac. 

Course régionale. — La course 
régionale dotée de nombreux prix a 
donné les résultats suivants : 

Pr prix, Larroque, de Fumel ; 2e 

prix, Maratuech. dc Fumel; 3e prix, 
Garoq, de St-Martial-de-Nabirat ; 
4e prix, Miquel, de Prayssac. 

Thédirac 
Baignade tragique. — Notre com-

patriote M. Emile Talou,' originaire 
de Thédirac, qui se baignait dans la 
Marne, s'est noyé accidentellement. 

Marte! 
Grandes fêtes des 18, 19 ei, 20 août 

1923. — Les fêtes organisées aveesutant 
de compétence que de goût pour les 18, 19 
et 20 août par le Conseil des Fêtes de 
[vlartel ont eu uu très vif succès. 

La visite aux monuments archéologi-
ques de Martel organisée par M. Gazes 
avec le concours de M. Védrène qui a 
bien voulu, dans des causeries du meil-
leur goût, raconter aux nombreux assis-
tants l'histoire de nos vieilles pierres, a 
vivement intéressé le public, charmé d'au-
tre part par un orchestre de choix dirigé 
avec talent par M. Rouchou, le distingué 
chef d'orchestre. 

Le clou de la fête a été le raid hippique 
Martel-Souiîlac-Martel-Gramat-Martel, au 
total 80 kilomètres, qui ont été couverts 
en 3 h. 34 pur le vainqueur, suivi d'assez 
près par tes nombreux engagés. 

Résultats officiels die Raid. — Etape du 
matin : Martel-Souillacet retour, 30 kiï. 
Primes offertes par la ville de Souillac : 
lor, Bichelte, à M. Soulié, de Payrac, en 
1 h. 17' 38", prime 100 fr.; 2», Mystain-
guette, à M. Bizac,de Souillac, en 1 h.'21'30", 
prime 60 fr. ; 3», Coquette II, à M. Guillou, 
de Bergerac, en 1 h. 23, prime 35 fr. ; 
3e ex-œquo, Gramatoise, à M. Mathieu, a 
Gramat, prime 35 fr., en 1 h. 23; 4e, Pom-
pon II, à M. Michel Bazilet, de Souillac, 
en 1 h. 24' 30"; 5°, Mirette, à M. Henri 
Mourgues,.à Saint-Cyprien (Lot), en 1 h. 25; 
6e, Pautus, à M. Viguier, de Cahors, en 
i h. 26 ; 7°, Joyeuse, à M. Ernest Bergou-
zat, de Cazes-Mondenard (T.-et-G.). en 
1 h. 28' 15" ; 8°, à M. Foucher des Bories, 
de Martel, en 1 h. 58. 

Ont abandonné au cours de celte étape: 
Bibi, à M. Gania, aux Quaire-Routes 
et Verveine II, à M. Estay, au Souci de 
Gramat (Lot). 

2° Etape : Martel-Gramat et retour 
(50 kil.). Arrivée à Martel. — L'arrivée à 
Martel se fait au milieu d'un épais nuage 
de poussière soulevé par les très nom-
breuses autos qui suivaient le raid ou qui 
étaient allées à sa rencontre aux environs 
de Gluges, et dès l'entrée de la ville, c'est 
une chaîne compacte de spectateurs qui 
laissent à peine le passage des voitures. 
Nous voici en ville; la longue avenue des 
fossés et la place Gambetta sont noires de 
monde. L'enthousiasme est grand et c'est 
au milieu des applaudissements qu'arrive 
à bonne allure Mirette, qui a couvert 
l'étape en 2 h. 09. Arrivent ensuite Joyeu-
se, en 2 h. 18; Mystainguette, en 2 h. 20; 
Bichelte, en 2 h. 33 et Pautus, en 2 h. 37' 30". 

N'avaient pas pris le départ à cette 
étape : Pompon II (blessé) et Ténébreuse 
(blessée); ont abandonné en cours d'éta-
pe : Coquette II et Gramatoise, 

Les primes offertes gracieusement par la 

Société des Courses de Gramat et la Muni-
cipalité de cette ville ont été attribuées : 
Mirette, 80 fr. ; Mystainguette, 40 fr. et 
Bichette, 30 fr. 

Classement général des 2 étapes, 80 ki-
lomètres. — 1er prix, 500 fr.. Mirette, en 
3 h. 34; 2e prix, 300 fr., Mystainguette, en 
4 h. 43; ?><■■ prix, 200 fr., Joyeuse, en 3 h. 46; 
5" prix, 100 fr., Bichette, en 3 h. 50; 5e prix, 
30 fr., Paulus, en 4 h 03. 

Le Comité d'organisation nous prie de 
vouloir bien remercier les généreux dona-
teurs qui lui ont permis de doter cette 
belle manifestation hippique de prix im-
portants, les coureurs qui ont bien voulu, 
pour la plupart se déplacer de très loin 
pour venir assurer ie succès du raid et 
qui ont fait preuve durant toute la course 
d'une parfaite courtoisie^ remarquée par 
tous, et tous ceux qui, de près ou de loin, 
ont prêté leur concours. 

Devant le splendide succès remporté par 
la raid, qui avait attiré sur tout le par-
cours, et notamment aux arrêts de Souil-
lac et Gramat, où un service impeccable 
assurait l'ordre, une foule nombreuse, le 
Comité se propose d'organiser d'autres 
raids et de faire mieux encore. 

Courses vélocipédicpies. — Dans l'après-
midi de lundi, un nombreux public a 
assisté au circuit des 50 kil. organisé par 
le Comité des Fêtes. Neuf coureurs pren-
nent le dépari. Le train est mené avec 
brio par Molis, mais le peloton s'égrène 
et, au 4e tour après l'abandon de Fumât, 
do Molis qui ont crevé, de Laboudie, de 
Cassagnade et de Laparra, la course se 
dispute entre les 4 courèurs qui vont tour 
à lour mener le train pour arriver en 
pelolon serré dans l'ordre suivant : 1er, 
Wezmaël; 28, Bellan; 3«, Gaumondv; 4e, 
Delbos. 

Nous tenons à signaler la courageuse 
ténacité de Gaumondy et de Delbos, qui 
ont résisté à plusieurs tentatives de lâ-
chage des scratchs régionaux Wezmaël 
et Bellan. 

Une course de vitesse (4 kil.) a été dis-
putée ensuite. Fumât coureur bordelais a 
remporté le 1er p

r
j
x
 suivi de Bellan (deux 

longueurs) et Gaumondy 
Dans le courant de ces 2 tournées un 

public nombreux a été vivement intéressé 
par les diverses attractions et le soir, 
sous la lueur d'une féerique illumination, 
de joyeux couples ont dansé aux accords 
d'un orchestre entraînant et se sont, sépa-
rés pour assister aux brillants feux d'ar-
tifice. 

Le lundi matin a eu lieu une exhibition 
d'acrobatie cycliste faite surla place Gam-
betta par te sympathique coureur Fumât, 
qui a été chaleureusement applaudi. 

Ces grandes fêtes, qui se Sont déroulées 
dans l'ordre le plus parfait, ont brillam-
ment réussi; Martel n'avait jamais vu une 
foule aussi considérable. 

Nous sommes heureux d'adresser aux 
dévoués organisateurs nos bien vives 
félicitations pour le succès qu'ils ont 
remporté. 

Souillac 
Grande fête locale, 8, 9 et 10 sep-

tembre. — Nous sommes en mesure 
de pouvoir annoncer qu'à l'occasion 
de la grande 

un 
fête locale, le Comité 
grand raid hippique organise 

attelé. 
Sans être afflrmalif, et sous toute 

réserve, nous croyons pouvoir déjà 
fixer, nos lecteurs sur l'itinéraire qui 
sera suivi et sur la valeur des prix 
qui seront attribués aux heureux 
gagnants. 

Le départ aura lieu de Souillac, 
route nationale le dimanche 9 sep-
tembre à 9 h. du matin : 

lie étape. — Souillac-Martel, aller 
et retour 30 km. sans arrêt. 

Neutralisation de 4 heures. 
2e étape. — Souillac-Sarhit, aller et 

retour (56 km.) 
En dehors des prix qui seraient de 

1.000 fr. au moins et qui seraient dé-
cernés par le Comité de Souillac, l'on 
nous dit presque avec affirmation 
que d'importantes primes seraient 
attribuées aux premiers arrivants 
dans certaines localités traversées. 

D'ores et déjà les engagements pour 
le raid sont reçus par M. Bizac André, 
président du Comité, et doivent être 
accompagnés de la somme de 5 fr. 

M. Bizac se fera un plaisir de ren-
seigner toutes les personnes qui vou-
dront bien lui écrire à cet effet, et il 
reçoit également les souscriptions 
que de généreux donateurs vou-
draient bien lut adresser. 

Nous pouvons également annoncer 
à nos lecteurs qu'il y aura pour le 
lundi 10 septembre de grandes cour-
ses cyclistes (Vitesse et demi-fond 
50 km.). Les prix seraient au moins 
de 500 fr. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à M. André Bizac (engagement 
5 fr.) 

Un véritable progrés 
est celui qui consiste à faire soi-même 
pour 2fr. 75 un litre d'excellent vin for-
tifiant avec la Quintonine. La Quinlonine 
est un extrait concentré nou»veau qui to-
nifie le sang, tes nerfs et guérit la faibles-
se, l'anémie et la neurasthénie. Le flacon, 
dose pour faire un litre de vin fortifiant, 
2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

A VENDEE 
GRAND TREUIL P^r Maçonneria 

Avec Cordes et Chaînes 
S'adresser : Mme Veuve COUDERC, 

épicière, à St-MÉDARD-CATUS 

A l'heure ou nous devons mettre sous 
presse nous n'avons encore reçu aucune 
dépêche de notre correspondant pari-
sien. 

Les communications télégraphiques 
avec Paris sont interrompues pour le 
fû direct... 

Photographes Amateurs 
Pour vos Plapss, Pellicules, Papiers ei Froi'iiits 

Ainsi que pour Appareils KODAKS 

Àflressez-VBllS à iaMaisor. spéciale peu r is vue 
3, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

zpm ûm mm hinm u 
M. Raoul PRADIÉ, Café du Palais 

National, à CAHORS, prévient le public 
que, comme par la passé, il assurera le 
service des transports aux prix les plus 
réduits. 

Location d'automobiles pour la Prome-
nade et If Tourisme. 

ON DEMANDE 

Boo ouvri r coiffeur ou darai-OuVrier 
Ecrire, avec référpnces et prétentions, à 

BAILLE, 100, cours Victor-Hugo, à AGEN. 

A VENDÉE 
1 CAHORS, faubourg St-Georges 

DANS LES LIMITES DE L'OCTROI 
Une maison, composée de chais au rez-

de-chaussée, 3 grandes pièces au premier, 
jardin et vigne de 2 hectares 50 ares avec 
eau de source. 

A ESPÈRE, une vigne de 90 ares en-
viron, lieu dit « Grands Champs ». 

Pour tous renseignements, s'adressera 
Me FABRE, notaire à CAHORS, 2, rue 
François Caviole. 

Dniïc îo 1 rif 011 départements 
dilb It, t.Ul limitrophes, achète-

rais comptant petite propriété d'agrément 
près rivière et gare. 

Ecrire : Banck, BEAUTIHÀH (Gironde) 

AVIS 
A partir du 1er Septembre, vente de lait 

de 1 requalité, recommandé pour Enfmits, 
Malades, Vieillards (spécial pour régimes, 
n'ayant pas voyagé). Production limitée. 
Se faire inscrire dès maintenant, 25, rue 
Saint-Urcisse (maison Plantade) 

Aux amateurs du jeu de quilles 
A l'occasion de la fête de la Saint-Bar-

thélemy, les jeux de quilles auront lieu, 
comme, par le passé, place des Consuls. 

ETUDE 
DE 

M' BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 
AVOUÉ A CAHORS 

VENTE 
d'un 

Fonds de Commerce 

Premier avis 

Suivant contrat passé devant Maî-
tre BOUYSSOU, notaire à Cahors, 
le 17 août 1923, M. Louis BESOM-
BES et dame Jeanne BOUZOU, 
mariés, demeurant ensemble à 
Cahors, ont vendu à M. Gaston AU-
DAT, ancien négociant en épicerie, 
demeurant à Condat, commune d'Isle 
(Haute-Vienne), 

lefondsde commerce d'épicerie 
dit Epicerie de Paris qu'ils exploi-
taient à cahors, 4, ruedu Maréchal-
Foch, ensemble le matériel, l'acha-
landage, la clientèle, l'enseigne et 
les marchandises le composant. 

Domicile est èiu pour les opposi-
tions au s.ège du fonds vendu. 

En exécution de l'article 3 de la loi 
du 17 mars 1909, les créanciers des 
vendeurs devront, pour conserver 
leurs droits, former opposition au 
paiement du prix entre les mains de 
l'acquéreur au domicile sus-indiqué 
dans les dix jours de l'insertion qui 
renouvellera'la présente. 

Pour premier avis : 
BOUYSSOU. 



Bibliagrapki® 
BOYER D'AGEN 

PETITES ÉPOPÉES 
des 

GRANDES HEURES 
I — La Clémenciacle 
II — L'Impératrice lointaine 
III — La Mystique de la Guerre 
IV — Dante aux Enfers 

1 vol 10 fr. 
ALPHONSE LEMERRE, Editeur 

(Edition du 1" août 1923) 

(Sous presse) 

Au Pays de Jasmin 
Par BOYER D'AGEN 

Ire Partie. — Vieil Agen. 
Ile Partie. — Episodes. 

IHe Partie. — Le Petit Séminaire. 
IVe Partie. — Episodes. 
Ve Partie. — Le Grand Séminaire. 

VIe Partie. — Les Papillottes de Jasmin. 
Illustration par ANTOINE CALBET, 

FERNAND SABATTÉ, JEAN TORTUE, etc.. 
Un vol. 25 fr. 

Abonnez-vous à 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

qui publie dans son numéro du 18 
août 1923 : « Les raisons profondes du 
désaccord franco-britannique » par 
Hervé de Rauville. — « Yaura-t-il une 
France dans 30 ans? » (suite); «Les 
remèdes contre la dépopulation » par 
Fernand Auburtin. — «Une aventure 
sentimentale d'Albert Samain » par 
Léon Bocquet. —«A la recherche de la 
politique d'aujourd'hui » par Paul 
Reynaud. 

Abonnez-vous pour le 1er du mois 
et vous recevrez gratuitement tous 
les numéros contenant le roman en 
cours. 

ABONNEMENTS : 
France : Un an, 52 fr. — Six mois, 28 fr. 

— Etranger 60, 32 fr. 
Abonnement d'un an payable en deux 

fois sur demande. 
Spécimen gratuit sur demande. 
Le numéro 1 fr. 50. — Chèque postal : 

176-70. 
Pion, rue Garancière, Paris. 

C'est un beau voyage au pays de Jas-
min, le grand poète populaire du Lan-
guedoc, auquel nous invite un autre poèie 
de la Gascogne. On sait le culte de M. Boyer 
d'Agen pour son glorieux ancêtre et les 
deux éditions (Bellier,Bordeaux, 4 vol. et 
Garnier, Paris, 2 vol.) qu'il a consacrées 
aux œuvres du maître que Lamartine 
appela « l'Homère des prolétaires et le 
seul épique de notre temps ». Mais ces 
deux éditions du centenaire de Jasmin 
(1898) avec le texte gascon et sa traduction 
française tout au plus littérale, n'étaient 
encore qu'un monument funèbre où dor-
mait un poète dont le génie si humain 
glorifia l'humanité entière quand, par 
sa langue restreinte de Gascogne, ii ne 
pouvait être entendu que d'une seule 
province de la France. Il va l'être aujour-
d'hui dans notre langue nationale et le 
public français pourra unanimement lire 
et admirer les Souvenirs, l'Aveugle de 
Castelcuglier, Marthe la Folle, Françon-
nette, ces poèmes si dramatiquement beaux 
que Sainte Beuve a putes qualifier d'inimi-
tables chefs-d'œuvre, en plusieurs études 
de ses Lundis littéraires. Chefs-d'œuvre, 
ils l'étaient en Gascon, ils vont l'être en 
Français. 

ALPHONSE LEMERRE, éditeur. 
On souscrit chez tous les Libraires de 

France. Les exemplaires ne sont payés 
qu'à la livraison. 

mesdames, 
Vous n'âte3 peut-être pas toutes 

de parfaites maîtresses de m aison 
ni des femmes d'intérieur accomplies 

Mais vous pouvez toutes 
«g le devenir grâce aux 

Publications François Tedesoo 
39, Boulevard Raspail, Paris (7*) 

Si vous désirez vous en convaincre il 
vous suffira de nous retourner le bon ci-
dessous et vous recevrez gracieusement 
notre « POCHETTE SPECIMEN » contenant : 
1» un numéro du Journal des Ouvrages de 

Dames; 
2» un numéro de La Femme Chez Elle; 
3* un numéro de Mon Aiguille; 
h une planche de dessins décalquables au 

fer chaud. 
Joindre 0 fr. 50 en timbres pour le port. 

Bon Gratuit du « Journal du Lot » 
à retourner sous enveloppe affranchie 

aux 
Publications François TEDESOO 
39, Boulevard Raspail, Paris (7°) 

Je désire recevoir, à litre gracieux, 
votre « POCHETTE SPECIMEN » conte-
nant un exemplaire de chacune des 
publications: « Journal des Ouvrages de 
Dames », « La Femme Chez Elle », « Mon 
Aiguille » et un spécimen de vos planches 
de dessins décalquables au fer chaud. 
Ci-joint 0 fr. 50 pour le port. 
Nom 
Adresse 

Date et Signature 
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0.50 

CE_QU/ELLE COUTE 

LES PLUS NOUVEAUX MODÈLES 
DES MEILLEURS DESSINATEURS 

LES PLUS JOLIS OUVRAGES 
LES MEILLEURES RECETTES 
LSS MEILLEURS ROMANS 

f A*.èc U* p*trone dc Ja 1 ' Mo cie Pratiqua 
rous feres toutes TOI Rotei. 

I ?Qi BOULEVARDSt-GERMÀIN,PARIS 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

LES FEMMES DE GOUT 
trouvent dans 

PARIS-BRODERIE 
En vente partout le N* : i fr. 

LES PLUS JOLIS 
DESSINS DE BRODERIE 

GRANDEUR d'EXÈCUTION 

AVEC DESSINS 

Circuits Automobiles 
dans le Périgord 

La Compagnie d'Orléans organi-
sera, dix 14 juillet au 30 septembre 
1923, au départ des Eyzies et de Pé-
rigueux des circuits automobiles 
permettant de visiter les plus jolis 
sites et les stations préhistoriques 
de la vallée de la Vézère ainsi que 
les paysages de la vallée de la Dor-
dogne clans le Sarladais et de la 
Dronne aux environs de Périgeux. 

1° Au départ des Eyzies 
Vallée de la Vézère 

Les Mardis, Jeudis et Samedis. — 
Prix : 15 fr. — Départ 12 h. 30 ; Re-
tour 17 h. 30. 

Les Eyzies, Abri du Cap Blanc, 
Montignac, Thonac, St-Léon, La Ro-
que-St-Christophe, Le Moustier, Tur-
sac, Les Eyzies, Laugerie-Haute, Lies 
Eyzies. 

Vallée de la Dordogne 
Les Mercredis et Dimanches. — 

Prix 18 fr. — Départ 12 h. 30 ; Re-
tour 17 h. 30. 

Les Eyzies, Campagne, St-Cyprien, 
Beynac, La Roque-Gageac, Domme, 
Carsac, Sarlat, Les Eyzies. 

2"Au départ de Périgeux 
Vallée de la Dronne. 

Les Mardis, Jeudis et Samedis. — 
Prix : 20 fr. — Départ 13 h. ; Re-
tour 18 h. 30. 

Périgueux, Château-Lévèque, Bran-
tôme, Bourdeilie, Saint-Vivien, Mon-
tagrier, Lisle, Chancelade, Périgueux. 

ran, Vic-sur-Cère ; prix pour cette 
journée seule : 55 francs. 

Deuxième journée : Vic-sur-Cère, 
Le Lioran, Dienne, Le Puy-Mary 
(1.787 m.), Salers, Mauriac, Bort, 'Fau-
ves, La Bourboule, Le Mont-Dore ; 
prix pour cette journée seule : 70 fr. 

(*) Pendant le mois d'août, s'ef-
fectue le mardi en une seule journée-
Prix par place : 120 francs. 

Ce circuit peut être le prélude ou ie 
complément des services d'iauto-cars 
organisés du Mont-Dore à Saint-Nec-
taire, (en correspondance avec les ex-
press de ou pour Paris-Quai d'Or-
say), de La Bourboule-Le Mont-Dore 
à Vichy par Royat, Clermont-Fer-
rand, Châtel-Guyon (Route thermale 
d'Auvergne)-

Le Tour des Côtes de Bretagne 
; en automobile. 
' D'accord avec le réseau de l'Etat, 

la Compagnie du chemin de fer d'Or-
i léans organisera du 15 juillet au 21 
' septembre 1923 un voyage en auto-

mobile le long des côtes de Bretagne 
entre Vannes et Dinard. 

i Ce voyage sera effectué en 6 jour-
nées, avec départs de Vannes et de 
Dinard tous les dimanches. 

Les billets seront mis en vente a 
Paris à la gare du Quai d'Orsay et à 
l'Agence de la Compagnie d'Orléans, 
16, Boulevard des Capucines, ainsi 
qu'à la gare de Vannes. 

Prix pour le parcours complet : 
350 francs. 

AU FER CHAUD 
(Procédé Breveté) 

Circuit automobile 
La Bourboule-Le Mont-Dore 

Le Lioran-Vic-sur-Cère 
Ce circuit automobile permet aux 

touristes et aux baigneurs des sta-
tions thermales d'Auvergne de visi-
ter rapidement et confortablement les 

i plus beaux sites du Massif Central ; 
, il demandera deux jours et sera heb- I 
! domadaire (départ de La Bourboule ' 
' ie mardi) du 15 au 31 juillet et du 1" , 
' au 15 septembre et bi-hebdomadaire 

(départ de La Bourboule les mardi 
' (*) et samedi) du 1" au 31 août. 
| Prix de l'excursion complète : 120 

francs par place. ; 
j Première journée : La Bourboule, 
j Le Mont-Dore, Besse, Egliseneuvc- j 
j d'Entraigues, Condiat, Murât, Le Lio 

62, rue E. Zola, à CAHORS 

Dépôt, vente et achat de meubles 
et bibeiots anciens 

TRANSPORT - DÉMÉNAGEMENTS 
et Location Automobiles 

G. RIVIÈRE, Wsanieisn 
Bu reaux : 2, place Rousseau, CAHORs 

Prix les plus réduits 

ilôtel de Vente 
4, rue Blanqui, à CAHORS 

Visitez l'Hôtel de Vente, 4, rue 
Blanqui, CAHORS, vous y trouverez 
d'occasion un choix de meubles et 
objets mobiliers divers. — On fait 
aussi l'échange et l'achat de tous 
meubles. 

Ouvert tous les jours de 2 heures 
à 7 heures. 

One CUVE en parfait élit 
Contenant environ 35 barriques 

S'adresser au Bureau du Journal 

Mbtre.bé di" La ViHeite 
23 Août 1923 

ESPECES 

Bœufs 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux 
Moutons,. 
Porcs 
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PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 5û i;. paicls vil" 

1" quai., 2'qua!. I s-W4 

119 ; 3,10 
t 

151 
606 

i 

4,20 
4.00 
6 40 

2,85 

4.00 
3,80 
6.20 

1,80 

3,75 
3,60 
5.80 

OBSERVATIONS. — Vente très difficile 
sur les bœufs et moutons, calme sur les 
veaux, meilleure sur les porcs. 

L'on achète l'argenterie, 
ies cuivres et les étains 

hsg. COUHSLANS (personnel >tttirms\ 
Le co-gérant : M. DAS.OLLE, 

LA PH0S 
remplace avantageusement 

et les préparations i< 

( pepsonneî 
Q\ç CAHO 

INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL 
J., Rue des* 0£iî.;pt2€3i£*si 

-Sr, Rue ITrt*édério-Suîss© 
 o 

RHAl 
FOIE de MORVE 
phosphatées 

Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8IME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 

[MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 
Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses. Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

Lu Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

L© Dr ORTEL 
iaciea Externe des Ppiîaux de Paris 

Jlseteur ea Bédeciae dc la Faculté de fé\f 
écrit : 

! LilVlR/USOfl RAPIDE w\ TY r*- i^f DERE 

Feuilleton du a Journal du Lot J> 16 

LES MAINS PURES 
ROMAN PAR LA 

Comtesse de BAILLEHACHE 

XV 

Le domestique obéit. Une angoisse 
tordait le cœur de Boleslas ; pouvait-
il compter sur les Hessler ? Depuis 
quelque temps, les épreuves doulou-
reuses, les camouflets, les meurtris-
sures de toute sorte s'étaient telle-
ment multipliés qu'il s'y croyait ac-
coutumé- Mais à la pensée de se voir 
chassé par ces amis si chers, il res-
sentait une peine nouvelle, plus tortu-
îante que toute autre. Il attendait 
dans l'antichambre sombre, aux 
meubles familiers, et sursauta au 
bruit de la porte qui s'ouvrit. 

— Si Monsieur veut entrer ! 
— Ah ! pensa Radetski, ils n'ont 

rien reçu de Werner Braumann, il 
faudra leur dire... 

Il entra. 
Aloïs vint à sa rencontre, les 

mains tendues : 
— Bonjour ! te voilà enfin ! Je 

croyais presque que tu nous avais 
abandonnés ! 

— Venez, mon enfant, dit pater-

nellement le général. Dites-nous ce 
qui vous est arrivé. 

Cette cordialité acheva de décon-
certer Boleslas. Il demeura debout : 

— Général, dit-il, de cette voix 
brisée qui était devenue la sienne, 
général, j'ai une communication à 
vous .faire, tout de suite, avant de 
m'asseoir à ce foyer qui m'a donné 
tant de joie depuis si longtemps-
Dans mon ignorance, j'ai usurpé 
votre estime, j'ai joui d'une camara-
derie, d'une amitié auxquelles je 
n'avais pas droit... Quand vous sau-
rez la vérité, vous reculerez d'hor-
reur, et vous ne me tendrez plus la 
main. Général, mon nom n'est que le 
second nom de mon père... Le pre-
mier vous ne le connaissez que trop, 
et vous m'en avez parlé déjà avec 
mépris..- Pardonnez - moi, je me 
croyais digne de votre affection. 

Il s'arrêta, épuisé, pour reprendre 
haleine. Ses yeux baissés avaient une 
cernurc bleue ; il redressait sa haute 
taille avec une dignité inconsciente 
dans sa douleur. Il reprit, plus bas, 
avec effort : 

— Je suis le fils de... du banquier 
Schutze. 

Un silence plana. 
— Quand j'ai appris cela, je suis 

allé le supplier de renoncer à l'usure, 
de rendre les capitaux... Il a refusé, 
et, comme je disais ne plus vouloir 
jouir de cette fortune mal acquise, il 
m'a chassé-.. Galgocz m'a chassé 
aussi-., et l'armée de même... Mes do-
mestiques s'enfuient... Une jeune 
fille aussi m'a insulté-.. 

Il passa sa main tremblante sur 
ses yeux : 

— ... J'ai voulu vous dire la vérité, 
pour que vous ne soyez pas surpris..-
C'est pourquoi j'avais fait demander 
si vous consentiez à me recevoir. 

— Pour quel motif ne vous au-
rions-nous pas reçu, mon ami ? fit le 
général avec émotion. Nous savions 
tout. Galgocz est venu, avec la lettre, 
nous faire une scène-., et nous avions 
aussi reçu une lettre de ce misérable 
Braumann. 

— Vous saviez ? balbutia Boleslas-
El vous m'avez accueilli. comme 
auparavant ? 

— Nous n'avons jamais douté de 
vous, mon enfant. 

La surprise, l'émotion, la joie bou-
leversèrent le jeune homme. Les san-
glots l'étouffèrent, il fondit en larmes, 
crut tomber à genoux ;' la respiration 
lui manqua, il étendit les bras. Les 
Hessler le firent asseoir dans un fau-
teuil et boire un peu d'eau. Il ne 
tarda pas à se remettre et raconta les 
faits en détail-

— Je préfère ne pas voir ces da-
mes, dit-il en terminant. Je les re-
verrai quand tout sera fini, et le der-
nier bibelot vendu. 

Il avait peur de rencontrer Lona. 

XVI 
Werner Braumann, l'ennemi in-

connu de Boleslas, avait bien mené 
sa campagne de haine et de destruc-
tion Par des renseignements habile-
ment obtenus, il avait su à quel col-
lège, à quel régiment, à quelles so-

ciétés de sport le jeune homme appar-
tenait, ainsi que Les adresses de ses 
meilleurs amis. Partout les lettres 
étaient arrivées à peu près simultané-
ment, rédigées d'une façon sembla-
ble. • 

« Monsieur, sous le nom de Radetski, 
se cache le bandit le plus sinistre de 
l'Autriche, l'usurier Schultze, dont 
vous accueillez le fils. Leur bureau 
est Herrengasse, 23, leur château à 
Bialy-Dvôr, près de Cracovie. Ren-
seignez-vous et méfiez-vous, c'est une 
victime qui vous écrit. 

W- B. » 

Les lettres étaient faites à la ma-
chine à écrire, sur du papier com-
mun. 

— Inutile de poursuivre, dit Béla 
Hradisch en les étudiant ; d'abord, 
Braumann niera : et puis, comme il y \ 
a du vrai dans l'histoire du nom, j 
cela vous ferait plus de mal que de 
bien. 

Mais, comme toutes les nouvelles 
scandaleuses, celle-là avait, en qua-
rante-huit heures, fait le tour de 
Vienne ; les journaux en parlèrent 
même, à mots couverts, dans de pe-
tits entrefilets intitulés : « le Nid de 
serpents », « la Précaution inutile », 
« Un chouchou des salons ». Cette 
publicité fit monter les prix des ven-
tes faites par Boleslas, sous la direc-
tion de Hradisch, car le jeune hom-
me n'osait pas se montrer. L'écurie fit 
dix mille florins, les tableaux soixan-
et mille avec les meubles. Boleslas ne 
garda rien, en dehors de son lit de 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et ie plus 
sgréabîe est sans contredit la PH03FHeODE G&RNfiL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui ta rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Cnaque flacon de PHOSPHiCDE GARKAL. rsnferme ies principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres ri'Huiie do Foia 
d© Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à ds 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPH<ODS G&RfiJAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est ie grand remède contra l'Anémie et ies Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle, s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine1, 
Administrée aux convalescents, elle bâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches, B 

Prix du flacon : 10 francs. —Grandeur unique. 

— Monsieur Hradisch, cet: arg«_ 
ne doit pas rester entre mes roain^ 
il provient des cadeaux que mon 
rc m'avait faits pour mon ins

 r. 
tion ; cela vient de lui... cela apP^ 
tient donc à ceux que je consioe 
comme ses créanciers, je voudr 
eii connaître quelques-uns pour p . 
voir le leur rendre, en attendant q 
lui-même s'y décide. n. 

— Vous voulez rester sans un c 
Ume ? Mais c'est de la folie ! 

--- Non. C'est justice-
Le jeune homme se leva et se ^ 

à aller et venir par la pièce vwe 

ses pas résonnaient durement-
— On lit dans la Bible, 

cuivre, d'une table et de deux chaises. 
Lorsque l'avocat revint de l'hôtel des 
ventes dans le bel appartement vide 
du Sehottenring, la maigreur et la pâ-
leur du jeune homme, qui l'attendait, 
le frappèrent davantage ; il s'arrêta 
sur Le seuil très ému : 

— Mon pauvre enfant, vous lui 
ressemblez si fort que je me crois re-
venu à vingt-cinq ans en arrière. 
Comment n'ai-je pas, dès le premier 
coup d'œil, compris toute la vérité ? 
Mais pourquoi, à Paris, alors que je 
vous montrais Schultze traversant la 
salle de l'hôtel, pourquoi ne pas 
m'avoir dit : « C'est mon père » ? 
Peut-être alors aurions-nous pu con-
jurer la catastrophe ! 

— La reculer pour moi, voulcz-
vous dire ? fit Boleslas amèrement. 
La véritable catastrophe était ma 
i aissance.-. Mais laissons ces choses. 
Parlez-moi de la vente. Ài-je beau-
coup d'argent ? J'en ait tant besoin 
pour mes projets ! 

Il essaya un sourire, en avançant 
l'une des deux chaises : 

— Asseyez-vous, monsieur Hra-
disch ; j'ai encore les moyens de re-
cevoir : j'ai deux sièges ! 

L'avocat consulta ses notes et fit 
l'addition : 

— Vous avez, net des frais, 70.000 
florins, c'est-à-dire 140.000 couron-
nes. En les plaçant dans une ban-
que en papiers sûrs, cela vous fera 
encore un revenu d'environ 6.000 à 
7.000 couronnes, et avec ce que vous 
gagnerez..-

Boleslas l'arrêta d'un geste : 

« Les fautes des pères retomber 
sur les enfants Que Djeagjj 
corde son pardon, et que l exl fr 
s'arrête à moi, si jamais j'ai 111 

mille ! 
— De tout mon cœur, ^ 

derai, mon cher enfant, dit xi ^ 

ému. Mais, avant de donner ^ ir. 
très, il faut avoir de.quoi se. " n0«s 

Quand vous aurez une situation, 
verrons à.-. 

ie vous 

Non, interrompit Boleslas^ 
co nsidération n'ont _jama»<ic 

jamais 
mon père.; elles ne doivent p<* per-
rcter non plus. Si je ne trouve^ 
sonne d'autre, j'enverrai cen^ _ 
couronnes à Werner Brauma 

— A Werner Braumann ^ 
— Pourquoi pas 1 C est 

heureux. 


